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REVUE DE L'UNIVERSITÉ DE LYON 
PARAISSANT CINQ FOIS PAR AN 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA REVUE 

18, quai Claude-Bernard, LYON 

AU SUJET 

DU PORTUGAL ET DE LYON 

La séance solennelle de rentrée de l'Université de Lyon a 

pris cette année un to.n assez nouveau, grâce à la présence 

de quatre professeurs des Universités portugaisés qui, au 

,cours de la oérémonie, ont reçu le diplôme de docteurs hono. 

ris causa. Ce n'est ,certes pas la première fois que notre 

Université accueille et honore de ,cette manière des étrangers 

illustres; il y avait pourtant dans la réception de cette année 

une bienveillance mutuelle, une sympathie 'toutes particu­

lières, dues à des causes assez diverses, et qu'il ne sera pas 
sans intérêt de souligner. 

Plusieurs de nos ,collègues, qui ont eu la bonne fortune 

d'aller en 'mission au Portugal, nous avaient parlé de l'ac­

cueil qui leur y avait été fait; ils nous avaient vanté les 

charmes d'un pays qui unit la douceur fleurie de notre côte 

méditerranéenne aux magnificences ,que l'Atlantique porte 

toujours avec soi. Mais ils avaient été plus sensibles encore 
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a la cordialité, à r enlpresseluenl délicat et sans affectation, 

à la ,courLoisie raffinée de leurs hôtes. C'étaient là des titres, 

et un exemple que nous étions tout disposés à suivre. 

Au reste, il n'est aucun des visiteurs français du Portugal 

qui ne se soit plu à signaler l'affinité de culture, de mœurs 

et d'esprit des deux pays. Il nous en est récemment venu un 

témoignage imprévu et d'une amusante spontanéité. 

Quand notre merveilleux Alain Gerbault atteignit les îles 

portugaises, tout plein de préventions contre l'Europe trop 

dvilisée qu'il allait retrouver, et <cultivant amèrement sa nos­

talgie des archipels heureux du Pacifique, il fut pourtant 

obligé de reconnaître que nulle part il n'avait été plus gra­

cieusement a,ccueilli, et il eut la joie de découvrir, dans cette 

« affinité )) des Français et des Portugais, une forme de la 

douceur humaine 'que ses chers sauvages ne lui avaient pas 

apprise. Cet hommage d'un marin ne peut être insensible à 

un peuple qui a si prodigieusement couru les mers. 

Il est vrai que les relations spirituelles des deux pays sont 

anciennes 'et ne se sont jamais interrompues. Pendant trois 

siècles du Moyen Age, siècles où les nations modernes acqué­

raient peu à peu leur figure propre, des princes d'origine 

française ont régné sur le Portugal; on comprend aisément 

ce qu'un tel état peut représenter d'échanges et de ressem­

blances. Et l'on s'explique, en particulier, que notre poésie 

lyrique de ce temps, si raffinée, si artiste, aiL eu là-bas un 

écho magnifique et prolongé. Plus tard, la Renaissance a eu 

en Portugal des formes très analogues à la nôtre ; l'un de nos 

savants visiteurs, M. Eugenio de Castro, nous en a apporté, 

comme on le verra plus loin, une preuve remarquable: tandis 

qu'il nous parlait des sonnets du grand Camoëns, le poète 

national, nous ne pouvions nous empêcher de penser à notre 

Ronsard, dont les i.nspirations et l'art furent si semblables. 

Enfin, s'il est un pays où la langue française joue encore 
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le rôle d'une langue universelle, c'est le Portugal. De cela 

aussi, nos visiteurs nous ont donné une exoollente démons­

tration. Non seulement ils s'exprimaient en un français par­

fait, mais ils nous montraient aussi que leurs façons d'être 

spirituels ou éloquents étaient tout à fait les nôtres. Cette 

grâce du destin, ajoutée à leurs mérites s·cientifiques, met­

tait entre nos hôtes et nous une nuance d'intimité très 
particulière. 

Les doyens des Facultés lyonnaises IOnt fait chacun, à 

propos des professeurs portugais_de leur ordre, un exposé de 

titres et de travaux qu'on trouvera plus loin. Mais le repré­

sentant des Lettres, M. E. de Castro, a eu l'élégance, malheu­

reusement interdite aux hommes de laboratoire, de faire 

en quelque sorte le public lyonnais juge de nos raisons, en 

lui offrant, sous la forme d'une conférence sur Camoëns _ 

il faut un poète pour dignement parler des poètes - un 

échantillon, qui fut fort goûté, de sa culture et de son talent. 

Tant de circonstances peu commun'es devaient donner à 

cette cérémonie franco-portugaise le caractère d'un début 

plein de promesses. Souhaitons que des relations si heureu­

sement établies se maintiennent et se développent entre notre 
Université et celles d'un pays si sincèrement ami. 

Albert PAUPHILET. 



ALLOCUTION DE M. J. GH}~USI 

Recteur de l'Université de Lyon 

MESDAMES, 

MESSIEURS, 

Nous inaugurons annuellement la reprise de nos travaux 

universitaires par une séance de rentrée qui, -cette fois, revêt 

un. caractère inaccoutumé de solennité à raison de la pré­

sence parmi nous de quatre savants étrangers, tous du Portu­

gal, auxquels je suis heureux, avant toutes choses, de souhai­

ter, en votre nom et au nom de l'Université lyonnaise, la 

plus ,cordiale bienvenue. 

J'ai aussi grande joie à souligner la présence en eette en­

ceinte de M. le Président Herriot, maire de Lyon, qui a pu 

prélever sur ses oocupations absorbantes quelques instants de 

répit pour nous les consaocrer et attester par là son dévouement 

à l'Alma Mater, dont il est un des plus brillants représentants 

en même temps qu'un iministre éminent, qui l'a servie et 

soutenue de toute sa filiale reconnaissance. 

Puisque l'essentiel de -cette réunion consiste dans l'attri­

bution du titre de docteur honoris causa à nos quatre collè­

gues portugais, qui comprennent deux juristes, un médecin, 

un histofÏ.en poète, il semblerait ·que je dusse ouvrir Icette 

séance par la remise des ,épitoges, scellée en une accolade 

fraternelle pour chacun de nos récipiendiaires. Mais, à la ré-
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flexion, j'aime mieux prooéder suivant un ordre différent 

et clore les brèves constatations que je vous dois par le rite 

de l'investiture doctorale. Ainsi, je donnerai par avance et 

sans retard,à nos hôtes illustres, la preuve que nous les con­

sidérons comme des membres de notre famille et qu'ils peu­

vent immédiatement participer à notre vie collective en en­

tendant le Recteur faire le tour d'horizon qu'il a coutume de 

réaliser sur les incidents ou événements qui ont marqué l'an­

née s,colaire écoulée. 

Nous sommes, Messieurs, une grande Université provin­

'ciale qui, si eUe n'a pas les lointaines origines de Toulouse 

ou de Coïmbre, a du moins dans le présent une intensité de 

vie par où elle rachète sa modeste durée. Le relief remplace 

l'étendue. 

Les maîtres lyonnais sont connus de l'Univers savant qui 

a consacré leur renom. Loin de moi la pensée de dresser ici 

un palmarès de leurs mérites avérés; mais j'ai le devoir de 

parler d'un de nos maîtres récem1ment disparu, à qui l'Ins­

titut de France, il y a dix jours, a rendu un solennel hom­

mag·e. M. le doyen Charles DE PÉRET brillait au premier rang 

de la science géologique. Il fut l 'historien des vicissitudes du 

bassin de la Méditerranée pendant la période tertiaire, avec 

la reconstitution des faunes diverses de vertébrés qui l'ont 

peuplé. - Lyon a rendu de son mieux les honneurs ' dûs à 

ses titres 3!dministratifs ('consacrés par plus de 33 ans de déca­

nat, sans interruption) et à ses connaissances sdentifiques 

étendues (soulignées par l' 3!ocession rare d'un provincial à 

l'Académie des Sciences). Des hommages tOllrhants lui ont 

été décernés à l'étranger ; le dernier en date à ma connais­

sanoe vient de l'Académie des Sciences de Leningrad, dont 

il était membre correspondant. 

C'est un membre de l'Institut, M. le Professeur GRIGNARD, 

prix Nobel de Chimie, ·qui a 'consenti à prendre la suite du 

1 



défunt et à nous parer ainsi sur son nom de la même fierté 

qu'avec son prédécesseur. NOIUs avons en effet l'orgueil de 

nos ,chaires d'enseignement supérieur, si dignem1ent occu-

pées. 

1 

Le gros événement de l'année 1929, c'est la construclion de 

la nouvelle Faculté de Médecine avec les fonds de la fondation 

Rockefeller et une contribution importante de l'Etat. 

C'est la troisième fois qu'à .cette pla:ce et en semblable oc­

.casion }e vous parle du même sujet. Vous vous rappelez sans 

doute qu'en novembre 1921 je vous indiquais dans quelles 

-conditions l'affaire était conçue et comment elle serait exé­

cutée. En novembre 1928, on en était au troisième étage de 

l'édifice, grâce à la prodigieuse activité -et à la méthode in­

flexible déployées par une ~ous-commission e~écutive rassem~ 
blant quatre hommes d'é.nergie. En février 1929, les bâti­

ments sont couverts et l'on commence les aménagements 

intérieurs. A ,cette heur,e, on procède aux adaptations ulti­

mes au point qu'un profane parcourant le bâtiment en voit 

l'utilisation. Il convient de n oter que le .Conseil de l'Univer~ 

sité a trouvé une collaboration avertie en la personne de 

M. le Maire de Lyon, et qu'ensemble on a décidé les installa­

tions ,cliniques nécessaires et déterminé leur importance res­

pective. Je manquerais à mon devoir de chef de l'Université 

si, au nom de l'intérêt pubHc dont j'ai la garde, je n'adressais 

des félidtations à la sous-com1mission exécutive; ,celle-ci n'a 

pas usurpé son qualificatif. 

II 

L'année qui se ,termine a vu fonctionner à plein notre' Ins­

titut universitaire d'éducation physique, qui étend son action 



Sur le réseau vraiment un peu vaste de treize départements, 

puisqu'il englobe trois régions aca:démiques : celle d~ Lyon, 

,celle de Besançon, celle de Grenoble. 

Il est possible qu 'un scission soit rendue nécessaire pour 

donner plus d'effica:cité à l'aetion de notre Institut. En atten­

dant cette éventualité raisonnable, féHcitons-nous des ré­

sultats obtenus. Nous possédons, au siège de la rue Bossuet, 

un laboratoire de contrôle et de biométrie destiné à doser les 

exercices à la mesure des résistances individuelles. Nous 

avons fourni un e.nseignement qui a permis d'augmenter 

l,es cadres de nos professeurs de gymnastique dans une forte 

proportion, puisque nous y avons dév'ersé cinquante-dnq mo­

niteurs du degré élémentair,e et huit du degré supérieur. 

Nos conférences du jeudi, à la Faculté de Médecine, ont été" 

suivies par le grand public et diffusées par la station des 

P. T. T. Des stages inter,cantonaux et départementaux ont 

été organisés. La Fête de la Jeunesse à Lyon, en juin, a eu 

son succès aocorutumé. 

Et nous projetons, pour étendre les bienfaits de l'éducation 

physique, d'avoir dans les divers quartiers de notre grande 

Cité, des terrains de jeux destinés aux 25.000 enfants de 

nos écoles. Enfin, ambition plus haute, pénétrée du souci 

d'utiliser en notre France toutes nos forces de production, 

nous avons le dess,ein de créer une école de récupération, 

groupant les enfants malingres qui sont inaptes temporaire­

ment à entreprendre un métier. 

III 

Je dois aussi signaler devant ,cette ass,emblée une initiative 

venue de l'Ecole centrale lyonnaise qui, désireuse de resserrer 

les liens existants entre elle et l'Université, a offert asile, en 

ses locaux et laboratoires, aux étudiants qui poursuivent l'oh-
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tention du C~rtificat d'études supérieures, d~ physique indus­

trielle et le Bre.vet d'études électrotechniques. La greffe a été 

faite sans aucune -charge pécuniair~ de personnel ou de ma­

tériel pour la Faculté des Scienoes ni pour l'Université. Celle­

-ci ,consent simplement à une maison voisine un apport in­

tellectuel et elle figure dans le Conseil d'&dministration de 

l'Institut par trois de ses membres: le recteur, le doyen de 

la Faculté des Sciences, le Professeur .de physique. 

Une convention d'une durée de dix années à partir du l or oc­

tobre 1929 fixe les termes et détails de l'aücord entre les deux 

parties contractantes, aücord avantageux pour ,chacune d'elles, 

ce qui se vérifie souvent :dans le domaine de la spéculation 

pure et qui est assez rare dans le domaine des spéculations . . 
matérielles et des valeurs du ,marché. 

Il y a immatriculation des étudiants à l'Université; une dé­

livrance de diplôme après examen s~bl devant un jury comA 

mun couronne ,ces ,éLudes. J,e ,crois pouvoir dir,e que -cette 

réalisati.on n'est pas le dernier terme de nos rapports avec 

notre voisine l'Ecole Centrale. 

IV 

Le problème ,des Cités universitaires est posé avec urgence 

par les lois même de la vie économique qui, selon l ~ évolution 

de l'après-guerre, ont accru singulièrement le prix de toutes 

choses. 

Au cours de la dernière réunion des recteurs, à Paris, l'ad­

ministration éentrale et les chefs régionaux de nos Univer­

sibés ont établi les bases d 'accords dont le résultat bienfai­

sant sera de permettre aux étudiants leur séjour dans la gran­

de ville à des -conditions de prix qui ne -constituent pas une 
ruine pour les ' familles. 

Des c és universitaires naîtront, à l'image de celle de Pa-

2 
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ds,à Clermont, Dijon, Lille, Nancy, Rennes, etc .. Lyon n'a 

point dressé de plan d'av,enir, ,car le transfert prochain de la 

Faculté de Médecine va désaxer le mouvement des étudiants 

et il ·convient d'attendre les possibilités . d'émigration de tel 

ou tel organisme pour savoir de quel immeuble on pourra 
disposer. 

Pour le présent, j'ai pu obtenir l'attribution d'une subven­

tion de deux cent mille francs qui nous permettra de réaliser 

un meilleur aménagement ,et une extension notable de notre 

Mwison des Etudiants, rue Kœler. Mais il faudra voir 'plus loi~ 

et dresser un devis d'ensembl'e, digne d'un grande Cité, 

répondant vraiment aux besoins de croissante extension de 
notre population scolaire. 

v 

Pour terminer cet exposé, volontairement limité à l'ensei­

gnement supérieur - bien que l'enseignement secondaire 

pût offrir un vaste champ à m'es réflexions - je voudrais dire 

quelques mols du rayonnement de notre Université au de­
hors. 

Les publications qui sortent d'ici sont nombreuses et disent 

partout l'effort persévérant des maîtres lyonnais dans tous 
l,es domaines du savoir. 

Au 'cours du mois de juin, dnq d'entre nous ont assisté 

aux fêtes grandioses du Septième Centenaire de l'Université 

de Toulouse qui furent pour partie présidées par M. le Pré­
sident de la République. 

Et les dernières grandes va:cances ont été fécondes en ré­

sultats féconds. Notre collègue, M. le Professeur J.-M. Carré, 

est parti pour l'Amérique où il a donné un enseignement de 

longue haleine dans les principaux centres universitaires. Le 

voici maintenant, pour quelques anné,es, professeur au 
Caire. 
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M. le doyen Jean Lépine. a sillonné l'Amérique du Sud, ta 

République Argentine, l'Uruguay, le Brésil, le Chili. 

MM. Doyon, Villard, Cordier, Collet nous ont r,eprésentés 

au Congrès de physiologie de Boston. 

M. Mouriquand a été agréé au Canada en qualité de pro­

fesseur d'échange. 

M. le professeur Bérard a marqué son passage au Congrès 

international de chirurgie de Varsovie. 

M. l'e professeur Tixier a présidé la séance d'ouverture du 

Congrès de chirurgie, en octobre, à Paris, et y a pronon,cé u.n 

discours très applaudi sur la grandeur morale de la profession 

de ,chirurgien. 

M. Nicolas a représenté, à Genève, le Gouvernement français 

au Congrès des Médecins spécialistes pour l'hygiène et le bien­

être de la marine marchande. 

M. Allix, de la Fa,culté des Lettres, a fait partie de la cara­

vane interuniversitaire qui ~ visité la Yougoslavie. 

N'avais-je pas raison de parler de notre rayonnementP 

Je borne là le tour d'horizon que je voulais tracer sur notre 

œuvre, m'excusant un peu auprès de nos amis portugais de 

développements qui fur,ent, sans doute, u.n peu longs à leur 

gr,é. J'en viens à eux, les héros de notre fête d'aujourd'hui, et 

je donne la parole successivement à MM. les doyens pour ex­

poser les titres· de 'Chacun de nos docteurs honoris causa à la 

distinction que nous leur conférons et qui jette un lustre nou­

veau sur notre ,compagnie, enriclüe du prestige scientifique ou 

littéraire dans le monde de quatre grands noms portugais : 

MM. Fezas Vital, Pedro Martins, Egas Moniz, Eugenio de 

Castro. 



Les Professeurs FEYZAS-VITAL et Pedro MA.RTI~S 

présentés par M. le Doyen JOSSERAND 

C'p.st à la demande .de sa Faculté de droit que l'Univ'crsité 

de Lyon a:pporte l 'hommage de son doctorat honoris causa à 

deux jurisconsultes qùi sont doublement qualifiés par leurs 

travaux personnels et par leurs situations d'administrateurs 

universitaires, pour représenter les deux universités qui se 

partage~t l' enseignem'ent du droit et des sciences sociales en 

Portugal : l'Université de Coïmbre et l'Université de Lisbonne. 

L'un de ces savants, M. le recteur Feyzas-Vital, est déjà relié 

à Lyon par des attaches généalogiques. Il est né, 'en effet, d'un 

père français, que la gestion d'entreprises ferroviaires dans le 

Portugal et ses ,colonies avait amené à s'expatrier, et dont la 

mère appartenait à une vieille famille d'industriels de notre 

'T,égion. Professeur de droit constitutionnel et de droit adminis­

tratif à Il 'Université de Coïmbre, il a renouvelé cette branche 

de la science portugaise grâce' à une ,connaissance approfondiè 

du droit administratif français, et des autres systèmes latins 

de lconciliation entre- le respect des droits individuels et les 

. nécessités de l'action administrative. Par ses livres sur l'Acte 

juridique ,et sur la Situation des fonctionnaires, et surtout par 

de nombreux articles et annotations d'arrêts dans la Revue de 

législation et jurisprudence, la plus ancienne et la plus auto­

risée des revues juridiques portugaisés, et dans le Bulletin 

de la Faculté de droit de Coïmbre, il a propagé dans tous les 

miHeux de langue portugaise l'étude et la discussion ,critique 
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de la jurisprudence de notre Conseil d'Etat, ainsi que de la 

riche littératur·e doctrinale à laquelle cette jurisprudence a 

donné naissan~e, et qu'il a -enrichie de notables apports per-

-sonnels. Ses collègues, qui ont gardé le souvenir très vif des 

visites que leur fit à deux reprises le regretté doyen de la 

Faculté de droit de Bordeaux, Léon Duguit, ont fort justement 

caractérisé l'esprit général de son œuvre en l'appelant le 

Duguit portugais. La haute ,tenue de ses travaux scientifiques, 

l'indépendance de sa pensée, son renom d'impartialité, lui 

ont valu d'être appelé dans ,ces dernières années à trancher 

comme arbitre d'importantes ,contestations entre les adminis­

trations publiques et leurs compagnies concessionnaires. Ils 

lui ont valu aussi d'être porté par le suffrage de ses collègues 

à la dir·ection de l'Université de Coïmbre, d'y être maintenu 

quand le ,choix des recteurs a été transféré au gouvernement 

portugais, ,et d'être désigné par le gouvernement de son pays 

comme membre ·du tribunal permanent d'arbitrage de 

La Haye. 

M. le Doyen Pedro Martins, ancien professeur .à l'Université 

de Coïmbre, est l'auteur de très remarquables études sur la 

faillite et la déconfitur·e en droit pénal. Il a traité une matière 

jus,que-Ià peu ,e~plorée, ,celle de la !compétence pénale inter­

nationale, avec une telle maëstria et d'une façon si approfondie 

que son livre reste la base de l'enseignement sur ce ,chapitre 

du droit. Il a doté l 'histoire du droit portugais de son manuel 

,classique: un livre sur les sources et les 'institutions politiques 

du droit romain, du droit pénfnsulaireet du droit portugais. 

Il a aussi marqué sa 'pla.ce dans la sdence juridi'que de 1 son 

pays par la force et la pénétration de son enseignement. Son 

influence s'est fait sentir puissamment dans d'autres bran­

ches du droit que ,celles sur lesquelles il a écrit. Son activité 

universitaire a été souv·ent alt~rnée avec une activité poli­

tique, tantôt comme ministre de l'instruction publique, tantôt 
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comme ministre des affaires étrangères, et" finalement co.mme 

représentant de so.n pays auprès du Saint-Siège. Mais, à partir 

de 1924, tous ses effo.rts d'hom'me de science et d'administra­

teur ont été 'co.nsacrés e:x:clusivem'ent à assurer la pro.spérité 

de la Faculté de dro.it de Lisbonne, relevée en 1913. Il y a per­

fectionné l'enseignement du dro.it civil co.mparé ave-c un éclat 

qui a assuré à cet enseignement une place prépo.ndérante dans 

la formation de "l'esprit juridique po.rtugais. 

MM. Pedro. Martins et Feyzas-Vital so.nt l'un et l'autre des 

propagandistes aussi tenaces qu'influents de la ,co.o.pération 

inteJlectuelle internationale so.us ,to.utes ses fo.rmes ; mais l'un 

et l'autre ont to.ujo.urs pensé que, sur le terrain du dro.it, cette 

coopération devait être poursuivie avec plus d'éné~gie entre 

les universitaires des divers pays latins, qu'unit la co.mmu­

nauté d'éducation ro.maine et l'influence histo.rique des co.difi­

cations du début du XIX6 siècle. Nul plus qu'eux ne co.ntribue 

à maintenir dans la jeunesse universitaire po.rtugaise ce sen­

timent des affinités intellectuelles et de la solidarité de race 

entre leur pays et le nôtre, dont les Portugais nous ont do.nné 

un si éclatant témojgnag,e e.n intervenant à no.s ('ôtés aux 

heures les plus ango.issantes de la guerr,e mo.ndiale. A ce titre, 

MM. Feyzas-Vital et Pedro. Martins m,éritaient d'être unis par 

leurs co.llègues français dans une même manifestation de sym­

pathie reconnaissante. 



M. le Rec Leur FEYZAS-VITAL 



Réponse de M. le Recteur FEYZAS-V ITAL 

MONSIEUR LE RECTEUR, 

Profondément touché de l 'honneur qui vient de 'm'êt'l'e fait, 

je dois exprimer mes :;entiments de reconnaissance à la glo­

rieuse Université de Lyon, que vous représ'entez si dignement 

et si brillamment, et à l'é:minent doyen de sa Faculté de droit, 

M. Louis Josserand, qui m'a a,ccueilli par des paroles si pleines 

de générosité. 

Je ne pouvais, en effet, ambitionner d'honneur qui flattât 

davantage et mon esprit et mon -cœur. 

Attaché par les liens indissolubles du sang à la France, iou­

jours héroïque et spirituelle, dépositaire fidèle des plus pures 

vertus de l'esprit latin, je n'ai jamais ressenti comme aujour­

d'hui que ce sang-là m'obligeait à l'aimer comme ous 

l'aimez. 

En r,eprésentant ici la vieille et célèbre Université de 

COÏmbra, sept fois séculaire, je me demande si ma personna­

lité ne s'est pas dédoublée, afin que ce qu'il y a en moi de 

, français puisse s'associer aux hommages rendus, en 'ma pro­

pr'e personne ,et en cene de mes illustres ,collègues portugais, 

à la science, à l'Université portugaise, au Portugal enfin. 

L'honneur que vous venez de me faire n'aura d'·égal, croyez­

le bien, que le plaisir intellectuel et moral qu'il m'a causé. 

Non ,certes pour mes mérites, mais peut-être en hommage à 

cet amour que j'ai toujours voué à la patrie de mon père, Dieu 
~ 

a voulu que, par l'intermédiaire de l'Université de Lyon, unr 
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vécompense me vint. Et quelle récompense ... bien digne de 

la traditionnelle générosité de la France. 

A vous, Monsieur le Recteur; à vous, Monsi'euT le Doye.n; à 

vous tous, Messieurs les Professeurs, qui d'un si vH éclat hono­

r,ez la science française, l "ex:pression très 'sincère de m,a recon­

naissance ,émue. 

En finissant, je souhaite que les rapports intellectuels et 

personnels entre l'Un jversité de Lyon et ,celle de Coïmbra se 

maintiennent et se fortifient de plus en plus. 

En vous disant ceci, j'expr:ime non seulement mon désir 

ft moi, mais lencofoe ,celui de l'Université de Coïmbra, qui m'a 

(' hargé de vous le 'communiquer en ce moment. 

Réponse de M. le Doyen Joachim Pedro, MARTINS 

MONSIEUR LE RECTEUR, 

MONSIEUR LE DOYEN DE LA FACULTÉ DE DROIT, 

THÈS CIIERS COLLÈGU~S, 

Votre munificente générosité a bien voulu me décorer du 

titre de docteur honoris causa de la savante et glorieuse Uni­

versité de Lyon. 

C'est un titre ,de noblesse scientifique, et rien ne manque 

[l l'éclat de l'honneur qui vient d'être conféré solennellement 

à ma modeste personne. 

La très docte Faculté de droit en a fait la proposition; le 

savant 'Conseil de l'Université a délibéré et me l'a conféré; et 

le pouvoir exécutif de la République Française a approuvé la 



M. le Doyen Joaquirn-Pedro MA RTINS 

}>rofesseur de Droit civil comparé 
à l'Univer.sité de Lisbonne 

Ancien Ministre 



délibération du Conseil. Aucune autre distinction ne pouvait 

me toucher plus vi,:enlent. 
Au Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts 00 

la France, la noble nation que j'aime avec enthousiasme -

car elle est le soldat glorieux, sans peur et sans reproche, de 

la civilisation et du droit -, j'offre l'hommage de ma recon-

naissance. 
Aux pieds de l'Université, Monsieur le Recteur, et à ceux 

de la Faculté de Droit, ' Monûeur le Doyen, je dépose le tribut 

de mon ardente et impérissable gratitude; et je leur apporte 

les salutations cordiales et respectueuses de la Faculté de 

Droit de l'Université de Lisbonne et ses très vifs r,emerciements 

pour la distinction qui a été a.ccordée au plus humble de s'es , 
professeurs. Je vous remercie ' infiniment, Monsieur le Doyen, 

de vos généreuses paroles .• 
Floraison suprême de la culture séculaire à Lyon, cette 

ancienne métropole des Gaules, si respectueuse des puissances 

de l'esprit, votre Université, déjà pleine de richesse spirituelle 

à l 'heure de sa reconnaissance officielle, est devenue bientôt, 

sous- l'impulsion g·éniale et vigoureuse de ses professeurs 

éminents, hom'mes d'intelligence aussi bien que d'a.ction, 

foyer splendide el laboratoire puissant de la pensée haute et 

claire et de la merveilleuse culture française, que nous, en 

Portugal, a.dmirons et estimons ,comme la fleur vive et bril­

lante de la pensée et de la culture. Le noble idéal de 'création 

et de progrès, qui illumine le blason de votre belle capitale 

de l'industrie, inspire et guide votre génie et votre effort. De 

la richesse spirituelle ,créée par son génie, sévère et éclatant, 

l'Université de Lyon n'est pas avare. Elle ne ,cache ni sa vie 

ni ses trésors. 
Par ses fameuses Annales, par les ouvrages remaJ:quables 

de ses professeurs, par de brillantes missions intellectuelles 

aux assises internationales de la pensée, par des ,cours et confé~ 
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rences m'agnifiques, et par son œuvre admirable d'extension 

universitaire dont, en Orient, les écoles de droit et d'ingénieurs 

de Beyroruth sont l'éloquent témoignage, l'Université de Lyon, 

splendide de jeunesse et de vigueur, rayonne d'un éclat pres­

tigieux à l'étranger. A la Faculté de Droit de Lisbonne, dIe est 

entourée de considération et de respect. Moi et mes collègues, 

en considérant que la vraie façon de vous aimer c'est de vous 

connaître, nous étudions les m,éthodes . et les doctrines de vos 

éminents juris,consultes et professeurs. Au ,cours de l'année, la 

fortune nous a favorisés de la visite très honorable d'un eX!cel­

lent représentant et missionnaire d~ la haute ,culture juridique 

lyonnaise, et nous avons eu le bonheur d'écouter sa parole 

énldite, prédse et claire, dans des conférences aussi substan­

t ielles qu'élégantes" portant sur la science du droit comparé, 

dans la formation de laquelle votre Université a acquis une 

place prééminente. • 

Par tout ce que je viens de dire, vous pourrez, Monsieur le 

Recteur, évaluer la grandeur de Illon énlotion et de ma grati­

tude pour la ,collation solennelle du titre dont vous avez 

dajgné m'honorer, ainsi que la sinüérité, ardente et profonde, 

des vœux que }e forme pour que les rapports intellectuels entre 

l'Université de Lyon et l'Université de Lisbonne se ress'errent 

de plus en plus. 

Le Professeur EUGENIO DE CASTRO 
présenté par M. le Doycn EHRHARD 

En proposant de ,conférer à M. Eugenio de Castro, professeur 

'à la Faculté des Lettres de l'Université de Coïmbre, le grade 

de docteur honoris causa, la Faculté des Lettres de Lyon a 
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voulu rendre un double hommage au poète et au savant. Elle, 

qui a eu la fierté de ,compter parmi ses premiers maîtres Victor 

de Laprade, est heureuse de glorifier une nouvelle rencontre 

du génie poétique et de la science. 
Il y a six ans, M. Eugenio de Castro nous a fait dans un 

de nos amphithéâtres une conférence sur la poésie symboliste; 

il nous a défini ce mouvement qui a libéré la poésie de formes 

trop rigides et l'a rendue capable d'exprimer, avec des har­

monies plus subtiles, toute la vie de l'âme. 'C'est par son 

propre exemple que le 'conférencier aurait pu illustrer son 

expos'é. C',est lui, en effet, qui, dans ,son pays, a rom'pu les 

entraves de la poésie, prisonnière de la tradition. Il ·en a fait 

une ,musique large, Tiche en nuances infinies, où résonne la 

gamm·e com'plète de l'émotion et du rêve. Les tonalités tristes 

y dominent, mais des perspectives s'ouvrent aussi sur un 

'monde de lumière et de solide beauté. 
Eugenio de Castro avait vingt et un ans lorsqu'en 1890, 

avec son recueil de poèmes, Oaristos, il jeta dans son pays un 

cri de guerre. On vit alors le descendant d'une vieille famille 

où se gardaient pieusement les souvenirs du passé s'attaquer 

avec une fougue révolutionnaire à une esthétique qu'il jugeait 

conventionnelle et surannée. La jeunesse portugaise aeclama 

les Oaristos ,comme la jeunesse française avait accla'mé Hernani. 

Une luxuriante floraison de poèmes, éclos à ,chaque saison 

nouvelle, ,confirma le triomphe de l'audacieux lutteur. Sa 

renommée franchit vite les frontières de la terre natale. Dès 

1896, des üéncl:Cles littéraires de France 'se groupèl"ent et le . 

convi~rent à un banquet à Paris où r on exalta 'en lui l'heu­

'l'·eux 'cré~teur de formes magnifiques. La polémique 8'apaisa ; 

l'inspiration du 'poète se dégag,ea des circonstances qui l'avaient 

rendue agressive et aboutit, 'comme il l'a dit lui-même, à une 

mélancolique sérénité. 
Cet a,cheminement vers la beauté pure peut être suivi pas 
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à pas dans les œuvres qu'Eugenio de Castro a semées sur sa 

route depui,s 1890 avec une infatigable générosité. Une édition 

complète, qui est en ,cours de publication, comprendra dix 

volumes. Ce seront dix écrins renfermant des perles rares. 

Le poète espagnol Ruben Dario ' plaçait un jour à la tête des 

poètes de race latine un triumvirat formé de Gabriel d'An­

nunzio, d'Eugenio de Castro et de Maurice Maeterlinck. Une 

variante a remplacé dans -cette constellation Maeterljnck par 

Frédéric Mistral. D'Annunzio, dit-on, n'aurait pas coUsenti 

à ce partage à trois, car on lui prête -ce mot : « Il y a aujour­

d'hui deux poètes, tmoi et Eugenio de Castro )). 

La carrière de professeur de M. Eugenio de Castro a été 

consacrée aux litt~raLures ~rançajse et espagnole. La littérature 

fpançaise a de tout temps -été ,chez lui un objet de prédilection. 

S'il ,est vrai, 'comme on l'a dit souvent, que les poètes sont 

les meilleurs juges des poètes, parce qu'ils les -comprennent 

non seuleme,nt avec leur intelligence, mais aussi avec leur 

cœur, avec leur sensibilité, M. Eugenio de Castro devait être 

dans son pays l'interprète par excellence de notre poésie. 

Après avoir voué dans son enfance un 'culte à Victor Hugo, 

il rendit, l'un des premiers, pleine justice à Verlaine. Il nous 

permit ici même à Lyon, le jour où il nous parla des poètes 

symbolistes, de mesurer la profondeur de son regard, la finesse 

,de son discernement, et nous entendîmes vibrer en lui cette 

sympathie qui est l'âme de toute vraie critique. Aucun des 

grands génies de notre nation, à quelque époque qu'il appar­

tienne, ne pouvait être méconnu par cet explorateur subtil, 

frémissant devant toutes les manifestations de la beauté. Ses 

études sur notre litt-érature, qui sont actuellement dispersées 

en de nombreuses revues, mais que nous espérons voir réunies 

un jour en volum,es, le font apparaître -cO'mme l'un des plus 

brillants pionniers de la pensée française. 

Ne fût-ce qu'à ce titre? il" aurai~ droit à l'hommage que nOU$ 



Le poète ELlgenio DE CASTRO 

Professeur à la Faculté des Lellres 
de l'Université de Coïmbre 



lui rendons aujourd'hui. Qu'il veuille bien l'aücepter comme 

un tribut de reconnaissanee en même temps que d'admiration. 

Réponse de M.le Professeur EUGE~IO DE CASTRO 

MONSIEUR LE RECTEUR, 

C'est avec la plus profonde éInotion que je reçois de vos 

mains généreuses l'épitoge jaune et le diplôme qui me ,confère 

le titre de docteur honoris causa de l 'Université de Lyon. 

Je vous remer,cie bien cordialement, Monsieur le Recteur, 

et je remercie en même temps tous les illustres membres du 

Conseil de l'Université de l 'hon.neur excessif dont vous tous 

avez bien voulu me distinguer. 

Je reconnais, sans fausse modestie, qu'un tel honneur est 

bien au-dessus de mes faibles mérites, mais je l'accepte avec 

empressement et l'emporterai joyeusement dans mon pays, 

comme un nouv'eau témoignage de l'amitié française envers 

la 'patrie lusitanienne, qui vous a montré naguère son fra­

ternel dévouement, en sacrifiant la vie de tant de ses enfants 

pour la caus'e en m ême temps patriotique et humanitaire que 

vous avez si noblement et si héroïquement gag~ée. 
1 

Avant de terminer, je suis heureux d'adresser publique-

ment à mon très cher collègue et ami, M. Ehrhard, l'assu­

rance de mon 'estime bien affectueuse et de Ina reconnaissance 

bien profonde. 

En vous priant, Monsieur le Recteur, d'agréer mes hom­

mages les plus respectueux, je salue en votre personne l'Uni­

versité de Lyon, en lui souhaitant pour l'avenir ·toutes les 

gloires qu'elle a déjà su mériter par son passé. 



Le Professeur EGAS MONJZ 

présenté par M. le Doyen LÉPINE 

Dans ,cette fête de la pensée portugajse, la Faculté de Méde­

cine se félicite d'avoir présenté au Conseil de l'Université et 

à M. le Ministre de l'Instruction publique, M. Egas Moniz, 

doyen de la Faculté ' de Médecine de Lisbonne, président de 

l'A'cadémie de~ Sciences, pour la dignité de docteur honoris 
cauSa. 

L'un des ,charmes du Portugal, avec ses couleurs et la dou­

ceur parfumée de son -climat, est que la valeur n'y attend pas 

]e nombre des années. Il y a fort longtemps que le professeur 

Egas Moniz est un savant très connu, que nous aimions en 

Franc-e pour la tournure de son esprit, l'originalité de ses 

,conoeptions, sa fidélité à nos périodiques et aux réunions de 
nos congrès. 

Il est professeur de neurologie. S' étonnera-t-on de ce que 

j'affirme qu'il n'y a pas de ,chaire plus belle P Obligé de se 

tenir au courant des progrès de la biologie, de connaître ce 

que le microscope ou la chimie révèle de l'état de notre orga­

nisme, le neurologiste vit aussi dans le domaine de l'esprit 

et assist'e, parfois siInple spectateur, au conflit éternel du phy­
sique et du moral. 

Ainsi', l'œuvre de M. Egas Moniz, conlnlencée dans le ,calme 

studieux de Coïmbre, poursuivie à Lisbonne, où sa 'renom­

mée fit créer pour lui une chaire il y a tantôt vingt ans, est-elle 

partagée entre des études de neurologie organique et des essaIS 
de psychologie. 
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Mais partout, edans ces ,cours d 'hôpitaux ombragées de 
palmes et décorées de nlajoliques bleues comme des palais 

d'Orient, dans son laboratoire ou à sa table ,de travail, notre 

collègue fut avant tout un lnédecin, au sens le plus élevé du 

Lerme, c'est-à-dire un homnle ' voué· par son labeur à la fré­

quentation de la souffrance, reInué chaque jour par une pitié 

qu'une sorte de pudeur ou l'intérêt des malades oblige à dissi­

m uler, et obsédé par le souci de soulager ou de guérir. 

Dans ces dernières années ,cet honune de bien a éprouvé 

une grande joie. Parmi les plus ,cruelles infortunes qui puis­

sent atteindre le systènle nerveux sont les tmneurs cérébrales. 

Un début insidieux, des douleurs s'a,ccroissant et parfois into­

lérables, des vertiges, des impotences et des paralysies, une 

nuit progressive, des 'mois de souffrance pour devenir un 

aveugle paralytique qui attend la mort. Et, à l'inverse des 

tumeurs d'autres organes, une chirurgie condamnée souvent 

à l 'impuissance, parce qu'au début de la maladie les signes 

sont trop vagues pour que l'on puisse préciser le siège de la 

tumeur, et que, lorsque celui-ci devient évident, il est trop 

tard pour intervenir . 

. La radiographie ? Mai~ les tumeurs sont plus transparentes 

aux rayons que l,es parois du crâne elles-Inêmes. 

M. Egas Moniz s'est avisé d'un 'expédient 'merveilleux. 

Comm'e une résille sur une ,chevelure, des artères cheminent 

en tous sens à la surfaoe du ,cerv'eau, et d'autres, pénétrant 

dan~ la base par la masse encéphalique, s 'y ramifient et sont 

pour elle ,comme un soutien. La forme, le 'traj-et de tout cet 

appareil vasculaire so.nt soumis à des règles que nous apprend 

l'anatomie. M. Egas Moniz a songé que dans la cavité cra­

ni en ne inextensible, l'e développement d'une tumeur, à la 

surface ou dans la profondeur du cerveau, avait nécessaire:­

ment pour ,conséquence une modification dans la direction, 

les sinuo.sités ou le calibre des vaisseaux. Si donc on pouvait 



l'endr'e apparent aux rayons X le trajet de ües artères, on saisi­

rait dès l'origine le dév'eloppement d'une tumeur; bien mieux; 

. on déterminerait son siège comme l'on fait déjà pour un 

projectile métallique. 

Ainsi est née l'artériographie ,cérébrale; il a suffi de trouver 

une substance ,convenable, inoffensive et opaque aux rayons, 

de l 'inj·~cter ·et d'examiner les radiographies, et l'on a pu 

opérer en temps utile des tumeurs qui, juste ·compensation 

de la nature, n'ont pas d'ordinaire de tendance à se généra­

liser, et guérir des gens jusque-là voués à une mort atroce. 

Assur·érnent la découverte de M. Egas Moniz n'est pas à la 

portée de tous les praticiens. L'injection dont je vous parle, 

c'est dans la carotide qu'èl1e se fait. Mais j'ai vu les radio­

graphies et, mieux enCOTe, des opérés, et Jë 'suis heureux de 

vous dire que la proposition de la Faculté avait pour but de 

rendre hommage, non s'eulement à une grande œuvre scien­

tifique, mals encore à l'une des plus bienfaisantes injtiatives 

de la médecine moderne. 

Com'm,e s'es collègues, revêtus aujourd'hui de la même di­

. gnité, M. Egas Moniz est en outre un r'eprésentant hautement 

qualifl.é de son pays. 

La politique l'a séduit, sans l'absorber. Après quatorze 

années de législature, elle l'a mis au poste d'honneur au 

jour du danger. En 1917, M. Egas Moniz est devenu ministre 

des affaires étrangères du Portugal. Vous vous rappelez les 

petits soldats 'en kaki bleuté qui dans l'hiver de 1918 ont 

supporté dans les boues de l'Artois, 'côte à ·côte avec les nôtres 

et les Anglais, le rude ,choc de l "ennen1Ï. M. Egas Moniz était. 

le premier délégué du Portugal à la Confél"ence de la Paix." 

C'est donc vn très grand a'mi que nous fêtons, et notre Faculté, 

dont quelques maîtres ont reçu en Portugal une hospitalite 

dont ils ne sont pas près de 'perdr,e le souvenir, est aujourd'hui 

aussi fière et aussi heureuse qu'elle était déjà reconnaissante. 



M. Je Doyen Egas MO~ TZ 

de la Paculté de Médecine de Lisbonne 
Président de [JAcadémie des Sciences 



Mon cher collègue, par un beau jour du dernier été, nouS 

étions ens81nble devant ce monastère des Jeronyn10s, où Ca­

rnoëns repose près de Vasco de Gama, et vous nous IIlOntrièz 

la place d'où les navigateurs partaient au temps jadis, à la 

d,écouverte de mondes incon.nus. 

Vous aussi, par vos travaux, vous n.ous annoncez des étoiles 

nouvelles. Nous sommes près de vous, reconnaissants à votre 

génie, attentifs et confiants. Voyez, le vent enfle à nouveau 

les voiles des caravelles. 'Prenez la mer, nous vous suivons. 

Réponse de Monsieur le Professeur EGAS MON1Z 

MONSIEUR LE RECTEUR, 

MONSIEUR LE DOYEN DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE, 

TRÈS ILLUSTRES COLLÈGUES, 

MESDAMES ET MESSIEURS, 

Quand j'ai ,coffi'mencé Ines éludes médi,cales dans l'ancienne 

Université · de Coïmbra, il y a trente et huit ans, j'ai 'appris 

à connaître et à respecter la Faculté de Médecine de Lyon. 

Nous étudiions l'anatomie par le traité de Testut dont la clarté, 

la méthode et la documentatio n d'excellentes gravures nous 

montraient, tous les jours, la valeur de votre Faculté et les 

grandes qualités d'exposition des maîtres français. Au déhut 

de nos études inédicales . nous avons été dirigés par -un . de 

vos professeurs, qui nous a enseigné à aimer l'anatomie, une 

des branches les plus belles de notre s,cience, où l'école lyon­

nais'e est toujours restée au premier rang. Ensuite, durant 

notre cours, nous avons toujours entendu citer vos Maîtres 

3 



et leurs travaux originaux, soit de laboratoire, 'soit du domaine 

,clini'que. Dans ma vie professorale je vous sens souvent près 

de 'moi, dans les leçons, dans mes articles, dans la pratique 

,clinique, entre les meilleurs orientateurs de ma vie profes­

sionnelle. 

Malgvé la distance, nous maintenons toujours le contaet 

avec vous, à travers vos livres et pub~ications ; et nous admi­

rons tous l'effort de votre Faculté, considérée à juste titre 

comme une des 'plus progressives et des mieux organisées. 

La fondation Rockefeller l'a bien compris en la choisissant 

pour l'aider à installer ses services qui seront, d'ici peu, l'or­

gueil de l' enseignemen t uni ver si taire français et un titre de 

gloire pour la médecine lyonnaise. 

C'est pour toutes 'ces raisons que je 'me s'ens ému au nlO­

ment de recevoir le diplôme de docteur honoris · causa que 

votre Univ'ersité a bien voulu m'accorder. 

M. le Professeur Lépine, illustre doyen de la Faculté de 

Médecine, un de vos grands savants, qui vient d'honorer 

la science française par de pemarquables ,conférences faites 

dans l'Amérique du Sud, a bien voulu m'adresser d'ai~ables 

paroles, pleines de la proverbiale gentillesse gauloise. Je l'en 

remercie av'ec l'expl"ession ,de ma vive reco.nnaissanüe et de 

ma sincère amitié. 

La haute distinction que vous venez de me 'conférer me 

ratta,che pour toujours à votre -corporation sdentifique. En la 

rec'evant, jecOlnprends bien la responsabilité que cette faveur 

représente. Je ne saurai probablement ,correspondre à cet 

honneur, ,mais je puis vous affirmer que je ferai tous mes 

efforts pour êtr'e digne d'appartenir, ,comme docteur, à la 

oélèbre Faculté de Médecine de Lyon. 



• • 
LES SONNETS DE CAMOENS 

CONFÉRENCE DE M. EUGENIO DE CASTRO 

Professeur à l'Uni,versilé de Coïmbre 

MONSIEUR LE RECTEUR, 

MESSIEURS LES ,PROFESSEURS, MES CHERS COLLÈGUES, 

1 
MESDAMES, MESSIEURS, 

Il Y a déjà six ans, j'ai eu l'honneur d'être r,eçu à Lyon si 

chaleureusement, que l'accueil qu'on a bien voulu me faire 

alors dans üette Univ,ersité a presque réussi à effa.cer le sou­

v'enir d'un fâ,cheux Rcôdent dont j'avais été victime à Tou­

louse, quelques jours auparavant. 

Aujourd'hui.., au moment où je re,viens dans ,cette grande 

et bene ville, l'Univer,siM de Lyon, après m"avoir admis dans 

son sein paT le titre qu'eUe vient de me conférer, a doublé 

généreusement une teUe distinction, en incluant ,dans le pro­

gramme de ,ceUe cérémonie universitaire la conférence que 

je vais avoir 1 'honneur de vous faire. En acceptant avec 

empressement une si honorable invitation, je vous parlerai 

de Camoëns. 

Le nom d,e Camoëns est un nom universellernent connu, 

Fun de ees noms qui, comiue ceux d'Homère et de Sophocle, 

de Dante et de Pétrarque, de Shakespeare et de Vietor-Hugo, 



sont en même teInps la gloire des nations qui ont vu naître 

de tels génies, et la gloire de l 'humanité même, qui voit en 

eux la plus éclatante manifestation de son esprit, planant dans 

l'espac,e, bien au-deslsus des frontières qui séparent les peuples. 

Depuis longtemps, le no!p de Camoëns jouit d'une répu­

tation mondiale, mais malheureusement son œuvre poétique 

est très 'peu connue. Au Portugal mêlne, c'est-à-dire dans la 

patrie dont il est l'orgueil et le symbole, où on lui a -élevé "­

des statues, où dans les grandes comme dans les petites villes 

se trouve toujours une rue ou une place qui porte son nom, 

où l'on voit Pllrtout son portrait conventionnel, qui le repré­

s'ente privé de l'un de ses yeux, les cheveux ceints de lauriers 

et la poitrine protégée d'une ,cuirasse, au Portugal même, il 

n'y a peut-être pas ,cent personnes qui aient lu en enti~r ses 

vers. A l'étranger, naturellelnent, sa réputation est encor'e 

plus fictive. 

Le 'portugais étant une fort riche et fort belle langue, mais 

très peu a'ccessible, généralem'ent les étrangers qui se nattent 

de ,connaître l'œuvre de Camoëns ne la ,connaissent, en effet, 

que par des traductions qui sont toujours, YOUS le savez bien, 

ou des reflets pâles ou des ombres t'ernes. 

C iest pourquoi, ayant ·été invité à vous faire ici une confé­

rence sur un sujet 'qui, touchant au Portugal, dût intéresser 

particulièrement le public français, j'ai pensé, d'abord,' à vous 

faire un portrait synthétique de l'auteur des Lusiades, en vous 

montrant, en quelques traits rapides, le poète qu'il est dans 

la merveilleuse splendep.r de son génie multiforme, après vous 

avoir montré l'homme qu'il fut dans 'la multiforme détresse 

de ses malheurs successifs. Cependant sa biographie est telle­

ment :rem'plie d'aventures et de mystère) et son Œuvre est 

tellem'ent vaste et variée, que ,ce serait vraiment une folie de ma 

part de vou.loir resserrer les deux, l 'homme et le poète, dans 

les étroites limites d'une seule ·conf.érence. Contraint de m,e 



barner, au lieu de vous donner ici un aperçu général de son 

œuvre poétique, qui ne ferait que vous laisser entrevoir hien 

vaguement la grandeur de son inspiration, la tendresse de son 

cœur ,et la ,chaleur de son patriotisme, je tâ·cherai d'entretenir 

votre attention en vous parlant de Camoëns sous un point ~ 
de vue plus restreint, mais sans doute plus suggestif. Je ferai 

ici ,ce que je fais souvent dans mes voyages, en visitant les 

musées d'art; lorsque je . suis pressé, }e renonce à voir à la 

hâte le musée tout entier, et n1e conbente d'admirer à loisir 

les sfatues ,et les tableaux d'une seule salle. 
Je vais vous parler des sonnets de Camoëns, qui comptent 

parmi les meilleurs fruits de son inspiration; mais avant 

d'aborder mon sujet, permettez-moi de VOlUS dire ce qu'était 

chez nous le sonnet avant qu'il eût aUeint dans les mains du 

poète le degré de beauté plastique qui lui assura le presti~e 
dont il jouit encore. Cette digr.ession n'est pas inutile, puis­

qu'elle nous fera mieux comprendre le rôle de l'artiste qui a 

si merveilleus·ement adouci et multiplié les cordes de la rude 

]yr~ qu'il avait reçue, à tel point que ,quelques-uns de ses 

sonnets, écrits il y a plus de trois cents ans, pourraient être 

datés d'hier, tellement ils conservent encore de nos j01lrs la 

fraîcheur et l'éclat qu'ils avaient au moment où ils furent 

composés. 
Panni les poèmes à forme fixe qui ont été introduits par 

la Renaissance îtalienne dans les littératures néo-latines, c'est 

le sonnet qui a enfoncé 'plus pTofondém·ent ses racines dans 

le sol de la poésie portugaise, et qui a eréé de plus beaux 

fruits dans ses branches d'arbrisseau. J'e viens de comparer 

, le sonnet à un arbriss·eau, parce que, dans la petitesse de ses 

quatorze vers, il ne peut pas, évidem'ment, être comparé à un 

arbre. Mais ,cette petite pièce, malgré son exiguïté, quand elle 

a été amoureusement sculptée 'par des mains habiles, guidées 

par un esprit génial ou par une 'âme attendrie, cette petite 

-. 
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pièoe oblitère complètement ,chez ceux qui la lisent le senti­

ment des proportions, et se dresse souvent devant eux avec la 

majestueuse et harmonieuse grandeur d'un t'emple grec ou 

romain. Il m'e serait f3!cile de justifier pleinement ce que je 

dis, en vous ,citant tel ou tel sonnet de Théophile Gautier, de 
Heredia ou d'Henri de Régnier. 

Il y a des g,ens qui pleurent facilement et abondam'ment, à 

tout propos, 'comme il y en a aussi qui, au contraire, tout 

en aimant ou souffrant- beaucoup, pleurent très peu. Chez 

üeux-ci, une seule petite larme qui tremblote au ·coin de l'œil 

et qui n'ose pas ton1ber renfern1e et dénonüe souvent tout 

un monde de souffrance et de passion. Eh bien : le sonnet 

ress·embl'e quelquefois à ·cette laJ~me solitaire, 'comme il res­

semble aussi à ces fioles minuscules que l'on vend dans les 

bazars persans, et dont le ·cristal gravé et doré renferme quel­

ques gouttes d'une essence précieuse, qui a été distillée avec 

des milliers 'et ·des milliers de roses, s3!crifiées comme des 

vierges dans la splendeur matinale de ~eur fraîche beauté. 

Susceptible d'une étonnante capacité de condensation, on 

pourrait encore 'compar'er le sonnet à oes petites flaques d'eau 

qui luisent sur la route après l'averse, et dans les'quelles la 

lune se Teflète toute entière ,comme si ,c'était dans un lac 
énorme ou dans la m'er immense. 

A partir du XVIO siècle, et avec . eX!ception des Romantiques, 

qui, en Portugal comme en Franoe, ont presque entièrement 

délaissé ,cette form'e, les 'Poètes portugais ont été, et ils le sont 

encore de nos jours, de très habiles et quelquefois de très 
inspirés sonneurs de sonn~ts. 

Le sonnet, qui a été introduit en Portugal par Francisco 

de Sà de Miranda, dont je vous parlerai bientôt plus longue­

ment, est ·composé chez nous avec des vers de dix syllabes, 

c'est-à-dire que nous ·conservons fidèlement, avec nos voisins 

les Espagnols, la tradition rythmique de l'archétype italien. 
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Vous autres, les Français, vous faites autrement : vou~ com­

posez habituellement vos sonnets en vous servant du vers de 

douze syllabes, ,ce qui s'·explique aisément, l'alexandrin étant 

avec l'octosyllabe le mètre qui s'3!ccommode mieux à l'esprit 

musical de la langue française, de même que, dlez nous, chez 

les Espagnols let chez les Italiens, ce sont les vers de sept et 

de dix syllahes qui s'harmonisent avec plus d'aisance 

aux exigences prosodiques de nos la,ligues. Il va 'sans dire qu'il 

-y a eu et qu'il y a encore des poètes ' qui ne reslpectent pas 

c,ette tradition, en s·e servant pour la ,composition de leurs 

sonnets soit de l'alexandrin, soit des vers de six et sept sylla­

bes. Parmi .ces poètes irrespe,ctueux n y en a eu un, au Por-' 

tugal, qui s'e fit le bizarre plaisir d'écrire un sonnet dont 

chaque vers n'a qu'une syllabe, ,ce qui ne doit pas vous 

étonner, puisque certainement vous savez tous par ,cœur le 

fameux SOlIlnet monosyllabe de votre Paul Rasseguier : 

Fort 

Belle 

Elle 

Dort ... 

Mais .ce sont là des jongleries poétiques sur les'quelles on 

ne doit plus insister. 
Je dois ajouter que le re'Spect des rimeurs portugais envers 

le sonnet classique, maintenu pendant des siècles avec une 

rigueur presque générale, 'et interrompu ex:ceptionnellement 

par quelques rares poètes maladroits ou frondeurs, a souffert 

dans .ces' derniers temps quelques graves atteintes, que je 

déplore, étant absolument d'accord, pour ce qui ·concerne la 

t~chnique du sonnet. avec le célèbre précepte de Boileau: 

Surtout de ce poème il bannit la licence. 

Dans l·e11I'S sonnets, quelques poètes de nos jours l tout en 
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respectant la loi d'Apollon, qui, selon l'auteur de l'Art 
Poétique, 

Voulut qu'en deux quatrains de mesure ' pareille 

La ;'ime avec deux sons frappât deux fois l'oreille, 

ont pris la mauvaise habilude d'altérer la ,disposition tradi­

tionnelle des deux rimes dans les deux quatrains. Par cette 

disposition, tout le monde le sait, dans le sonnet régulier 

riment ,ensemble : d'abord, l'e 'premier, le quatrième vers du 

premier quatrain, le premier et le quatrième vers du second 

qu'atrain ; ensuite, le second, le lroisième vers du premier 

quatrain, le second, le troisième vers du deuxièrne quatrain. 

Lors'qu'on 'modifie ,cet .arrangement, le' sonnet est irrégulier, 

et c'est justement ·c: que font plusieurs de nos jeunes poètes, 

soit en croisant les rimes des quatrains soit en construisant 

les deux quatrains avec des rimes différentes, ·ce qui est un 

contresens, puisqu'une telle liberté abolit ·et offense la rigueur 

qui fait le ,charme tout en faisant la diffi.culté de ,cette combi­

naison strophique. Ün me dira peut-être qu'il y a des sonnets 

irréguliers 'qui sont de pures merveilles, et l'on m'en -citera par 

exemple quelques-uns de Baudelaire ; mais je répondrai que, 

justement parce qu'ils sont irréguliers, les pseudo-sonnets de 

Baudelaire, tout en étant des merveilles, ne sont nullement 

des sonnets. Libérer le sonnet, quelle que soit la liberté qu'on 

lui donne, c'est le fausser. Mieux vaudrait ne pas s'en servir, 

cO'm'me l'ont fait Victor Hugo, chez vous, et Guen'a Junqueiro, 

en Portugal, se disant tous les deux (et s'ils ne l'ont pas dit, 

ils l'ont pens-é sans doute) qu'un raigle ne tient pas dans une 

,cage, -ce qui n'est pas toujours vrai, puisqu'on a vu des aigles 

authentlques, Dante, Pétrarque, Ronsard et Camoëns, qui ont 

mOIlttré, au ,contraire, qu'il existe des aigles qui se portent très 

bien dans la cage d'or du sonnet, en y chantant merveilleu­
sement -comme des rossignols. 

Comme je vous le disais tout à l 'heure
l 

le sonnet est entré 
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dans la poésie portugaise par la main de Francisco de Sà de 

Miranda. Ce poète, qui appartenait par son père à une puis­

sante et noble famille, ayant fini son cours de Droit, fut une 

des figures les plus distinguées de la cour du roi Jean III, où 

l'austérité de son ,earactè're et la précoce mélancolie qui l'a 

toujours accompagné ne tardèrent pas à ressentir le malaise 

d'une atmosphère qui r étouffai t. En 1521, quittant la cour et 

ses intrigues, il entreprit ùn long voyage en Italie, où il resta 

.cinq ou six ans, et où il vit de près le splendide épanouisse­

ment du génie de la Renaissance. C'est là ' qu'il a 'connu et 

fréquenté la ,célèbre marquise de Pescara, Vittoria Colonna, 

chantée par Michel-Ange, ave,c laquelle il était lié par des . 

liens de parent~. Rentré dans son pays en 1526, il avait la 

tête remplie des nouvelles idées qui commençaient à être 

divulguées 'en Espagne par Juan Bos,can et GaTcilasso de la 

Vega. C'est alors qu'il se consacra au renouvellernent de la 

poésie portugaise, en y introduisant presque toutes les inno­

vations techniques de la Renaissance. Comme l'a très juste­

ment observé un critique français, Sà de Miranda, « domptant 

la rudesse de la phrase ,et l 'adaptan t à une infinité de combi­

naisons, établit de nouvelles lois pour la 'césur,e ,métrique, et 

il déte~mina l'harmonie que devait avoir désormais la poésie 

portugaise. Se débarrassant de l'usag-e ,commun qui prescrivait 

strictem-ent l'emploi des vers de sept ,sylla'bes, il fixa le mou­

vement du décasyllabe, presque entièrement inconnu, et 

prouva qu'il devait êtr,e désormais le plus puissant auxiliaire 

de l'harmonie poétique ,chez les Portugais » ,1. 

Dans les mains habiles mais hésitantes de Sà de Miranda, 

le sonnet pr1ésente encore la raideur et l'indécis,e naïveté d'un 

premier essai, dénonçant la gêne de celui qui, élevé et nourri 

1. Ferdinand Denis, RésllIné de l'histoire littéraire du Portuyal ; Pari~! 
!826, p. M, ' 

. 



dans les formes de la poésie du Moyen Age, tirait les premiers 

aecol'ds d'un instrum'ent complètement nouveau. 

Nationalisé par Sà de Miranda, le sonnet ne tarda pas à être 

,cultivé avec enthousiasme par une foule de poètes parnli ' les­

quels je dois mentionner spécialement Antonio Ferreira et 

Diogo Bernardes. 

Antonio Felrreira, le célèbre auleur des Poemas Lusitanos 

(Poèmes Lusitaniens), est justement considéré comme l'un 

des plus illustres Cha'lllpions de l'école classique. Admirateur 

passionné des grands écrivains de l'antiquité, sous l'influence 

desquels il a su maintenir harmonieusemeni dans ses vers 

rI 'élégance et la sohriété, la fantaisie ,et l'-équilibre, il a été juste­

ment appelé l'Horace portugais. Ses sonnets, pleins de senti­

m'ent et de -couleur, pleins des images les plus riches et des 

antithèses les plus , ingénieuses, dénoncent un progrès ,consi­

dérable sur les essais bégayés par Sà de Miranda, mais ils 

n'ont pas encore la limpidité, la grâ,ce, la langueur attendrie 

et la volupté songeuse des sonnets de Camoëns. 

Diogo Bernardes, doué comme Camoëns d'un esprit aven­

turier, 'a été corn'me lui un brave soldat. On dit qu'il a fait 

des prodiges de valeur durant la malheureuse bataille d' Al­

cacer-Quibir, après laquelle il devint p~risonnier des Maures. 

Rendu à la liberté au bout de six ans de captivité, il rentra 

dans sa patifÎle, et il y passa le resle ,de son existence, paisible­

ment absorbé par ses occupations littéraires. Possédant un 

style de la plus exquise pureté et un sentiment très vif de la 

poésie rustique, il est un admirable peintre de paysages, le 

plus grand peut-être des bucoliques portugais. Quelques-uns 

de ses sonnets sont irréguliers en ce qui conc,erne ]a disposi­

tion des rimes dans les quatrains, et quelquefois son vers est 

un peu dur; mais ces défauts sont généralement et laifgement 

compensés par le charme ,continuel d'une gracieuse courtoisie 

et d \lne délicate émotion, 

/ 
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Suivant l'ordre -chronologique, qui, étant le plus nature], 

n 'est pas toujours le plus juste, voici maintenant le moment 

1- de vous parler de Camoëns. Dans ses Inains magiciennes, le 

'Oonnet perd sorudain la démarche timide ,qu'il avait eue jus­

qu'alors, la lourde démarche d'un grand oiseau clopinant 

gauchement sur le sol, et prend l'allure d'un aigle qui s'en­

vole magnifiquement dans l'éclat du soleil au zénith. 

Le so?net étant, dans les domaines de la poésie, une véri­

table pier're de touche, qui d énonce, m.ieux que nulle autre • 

forme r-ythmique, la virtuosité ou la maladresse d~ ceux qui 

le -cuJtiv'ent, attir'e, par la ,difficulté mêlne de sa technique, 

tous les poètes qui, dédaignant les entreprises faciles, recher­

chent .noblemeilt la gloire en se f.rayant, pour la -conquérir, 

les ühemins ks plus â'pres et le-s plus dangereux. Camoëns, 

qui ne ,eraignait aucune ,diffkulté, i)arce qu'il se sentait capa­

ble de les vaincre toutes, a ress'enti, naturellmnent, le désir 

d'apprivoiser la bête rebelle, qui, subissant l'innuence domi­

nat'fice de son dompteur, n'a pas tardé à le suivre avec la 

soumission d'une brebis obéissante. Mais il y a peut-être enco]'e 

une raison qui 'nous éclaire sur la préférence dont Camoëns, 

dans son œuvre lyrique, a privilégié ostensiblement le sonnet. 

Dans la bene et ,spirituelle 'p~éface qu'il mit en tête de sa ver­

sion fra,nçaise des Sonnets de Shakespeare, François Victol' 

Hugo, 'en s'occupant de la vulgarisation du sonnet après le 

triomphe de Pétrarque, nous fait remarquer que le sonnet, il 

y a trois ou quatre siècles, n'était pas seulement la poésie des 

amants, mais qu'il était surtout la poésie des a'mants malheu­

T,eux, ,en ajoutant qu'il portait malheur aux rimeurs et qu'il 

semble 'que la fatalité qui avait poursuivi Pétrarque s'attachât 

l' à ses imitateurs. <Cette obs'ervation générale peut s'appliquer 

exactement au cas particulier de Camoëns, qui, ayant essayé 

avec éclat tous les g,enres de sonnet , excella surtorut, en amant 

malheur,eux, dans l'e sonnet élégiaque. 
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Je vais Vo.us rai're, très rapidement, une petHe histoire des 

so.nnets de Camo.ëns, parce qu'ils ont une histoire aussi triste, 

aussi navrante que oelle de la vie de leur auteur. 

En 1567, ayant quitté l'Inde po.ur rentrer dans la métropole) 

où l'attendait sa vieille mère et où il avait l'intentio.n de faire 

imprimer les Lusiades, Lo.uis de Camo.ëns s'arrêta à Mozam­

. bique dont le go.uverneur, Pedro. Barreto Ro.lim, honteuse-

ment renomIné par so.n avarice et par sa cruauté, a réduit lc 

poète, qui lui devait une nlaigr'e som-me, à la misère la plus 

poignante. Oa'mo.ëns y est devenu un triste para1site, vivant de 

l'humiliante générosité de -ses ami,s, qu~ durent se .co.tiser plus 

tard po.ur le vêtir et po.ur payer so.n voyage de Mo.zambique à 

Lisbonne. Mais Camo.ëns avait du ëo.ur.age : il ',eut la for-ce mo­

ra] e de s'évader d'une réalité doulo.ureus-e en se blottissant dans 

le refugecar-essant du labeur artjstique. C'est à Mozambique 

qu'il retoucha définitivement so.n ' épopée, en même temps 

qu'il o.rganisait So.us le titre de Parnasse de Lo.uis de Camoëns 

t la co.llectio.n co.mplète de S'es po.ésies lyriques, ,collectio.n qui 

malheureus-eInent lui a été déro.bée, et qui ne fut publiée que 

quinz'e ans après sa 'mo.rt, maladro.itement et partiellement 

reconstituée sur des co.pies so.uvent infidèles parmi lesquelles 

o.n a glissé nombre de pièces qui n'étaIent pas de lui. 

Une fo.is cOIfnues les déplorables ,co.nditio.ns dans lesqu~lles 

les po.ésies lyriques de Camo.ëns o.nt été pubHées pour la pre­

mière fo.is, co.nditions qui se so.nt maintenues presque entiè­

rement dans les éditio.ns po.stérieures, o.n .co.mprendra aisé­

ment comment les Sonnets, qui co.mptent parmi les plus belles 

pièoes de cette co.lle,ctio.n, so.nt enco.re aujourd'hui une énigme 

indéchiffrable. Le déso.rdrce dans lequel ces so.nnets no.us sont 

présentés, l' o.bscurité de plusieurs passages et la difficulté o.U 

l'impo.ssibilité d'identifier, faute de do.cuments, les nombreux 

fantôm1es . féminins qu'oll y vo.it passer dans un po.étique , 

bro.uillard de mystère, ,tout cela a do.nné ·lieu à mille interpré-
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tations et à mille dis,cussions engagées entre les ,critiques et 

les historiens. 

Les sonnets de Camoëns atteignent dans l'édition publiée, 

il y a cinquant'e et ,quelcfues ans, par le vicomte de Juromenha, 

le -chiffre considérable de trois cent .cinquante-deux, mais 

grâ,ce aux patientes recherches initiées depuis longtemps et 

poursuivies sans défaillance par nos meilleurs critiques, il est 

démontré aujourd 'hui que dans -cette n'ombreuse -collection il 

y a au 'moins cent et une pièces qui ont été faussem'ent attri­

buées à l'auteur des Lusiades, et qui, en vérité, appartienne.nt 

au prince D. Louis, à Diogo Bernardes, à D. Manuel de Por­

tugal, à Pedro de Andrade Caminha et à bie.n d'autres poèt'es 

portugais et espàgnols du XVIe siècle. D'après les conclusions 

des -critiques les plus autorisés, nous pouvons à présent fixer 

avec précision le nombre exact des sonnets authentiques de 

CaJmoëns : deux cent cinquante et un. En examinant ces deux 

cent -cinquante et un sonnèts, ce qui frappe d'abord ceux qui 

ont le bonheur de poruvoir 1es lire dans le texte portugais, 

c'est l'étonnant-e fixité de leur beauté plastique et musicale, 

une beauté in?orruptible qui défie les siècles, à tel point que, 

de nos jours encore, l'une des aspirations les plus vives de 

nos meilleurs rimeurs c'est d'approcher dans leurs sonnets le 

tour inconfondabJe et la -coupe magistrale des sonnets de 

Camoëns, composés il y a plus de trois cents ans. 

Dans }.~ur aspect extérieur, les sonnets de Ca'moëns sont 

caractérisés : d'abord, par lé!- rigueur continuelle de léur 

structure, strictement subordonnée au type pétrarquien ; par 

l 'harmonie et la noblesse de leur démarche rythmique; par 

l'élégance et par la variété de la construction synt!,lxique, 

dans laquelle l'emploi modéré de l'inversion produit souvent 

l,es effets les plus heureux; par l'agilité du style, tour à tour 

caressant ou énergique, suppliant ou désespéré, voilé de nuages 

mélancoliques ou magnifi.quement revêtu d'une tunique brodée 

, 
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dJor et tie pierreries; par la rigoureuse propriété et par le 

pittor,esque des épithètes, qui nous donnent parfois, en rac­

courci, les ,choses elles-mêlnes dans toute la splendeur de leur 

coloris et dans toute la netteté de leurs contours ; par la ri­

chesse débordante des images; par l'originalité et la t,endresse 

des' vocatifs amoureux; par le senliment viT de la nalure et 

par l'heureux ,choix de ses aspects artistiques. 

Pour ce qui regarrde leur sujet, les sonnets de Camoëns 

peuvent être divisés en quatre groupes : les sonnets de cir­

constance, les sonnets philosophiques, les sonnets religieux 

et les sonnets d'a:mour. Les plus nO'mbreux, l,es plus heaux et , 
les plus intéressants sous le point de vue psy-c.hologique sont 

évidemment les sonnets d'amour, parce que c'est là que nous 

fletrouvons le poète tout entier dans ' la tragique détresse de 

son humanité douloureuse. Voici pourquoi plusieurs de ses 

lecteurs, tout en ·conservant la profonde admiration qu'ils 

consa,cr·ent au poè'me des Lusiades, lui préfèrent de ,beaucoup 

les sonnets amoureux du même auteur. Dans la célèbre épopée, 

qui l'a rendu universellelnent &dmiré, Camoëns nous étonne 

par l'ingéniosité dont il a réussi à l'imprégner de r esprit 

moderne tout en se ,conservant fidèle aux modèles de l'anti~ 

quité ; par l'abo~ldanüe de son imagination et par la richesse 

de son savoir; par la nobless'e classique de son art et par 

l'ardeur romantique de son 'patriotisme ; par la variété de ses 

flessour,ces ,picturales et par la profondeur de sa pensée. Mais 

dans ses sonnets, Camoëns ne se ,contente pas d'étonner nos 

esprits par l'élévation du sien, 'et de charmer nos sens par la 

beauté de son art; il fait plus que -cela, il nous intéresse, il 

nous 'entraîne et il nous attendrit p&r le récit poignant de 

ses douleurs l,es plus cachées et l,es plus cruelles. On dirait 

. qu'il a transfusé dans ses vers le sang même de ses veines. 

Camoëns, qui a été un grand artiste et un grand savant, 

un brave guer.rier 'et un spadassin audacieux, un duelliste qui 



(( se vantait de n'avoir jamais montré ses talons à personnê 

ct d'avoir. YU ceux de beaucoup d'autres » 1, un dissipateur 

qui (( aimait la parure et gaspillait sans compter» 2, Camoëns 

a été aussi un amant infatigable et ardent, mais un amant 

toujours malheureux. Cette circonstance, qui constitua le tour­

ment ,continuel de son existence, a contribué sans doute à 

sublimer son ad, en le rendant plus humain, plus pathétique, 

plus ému, et pour cela même plus émouvant. En nous parlant 

de Camoëns dans l'un de ses ouvrages, Teofilo Braga a dit, et 

cette observation est très juste, que (( l'a:mour a été le principal 

mobile de ses 'pensées, de ses sentiments et de ses actîons » 3. 

Doué d'un tempérament voluptueux, Cnnloëns était en même 

temps un sentimental, un néo-platonicien qui croyait retrouver 

dans la beauté mortelle, dans la beauté éphémère qui charmait 

ses yeux, les reflets divins de l'idée éternelle. Ri'en que de voi r 

une belle femme, il en devenait amoureux tout de suite, et se 

mettait à la poursuivr'e comme un satyre affolé; mais aussitôt 

que ses mains attrapaient l,es voiles flottants de la nymphe 

effrayée, il tombait à genoux devant elle et lui disait, dans 

une effusion mystique, des vers tout imprégnés d'une ten­

dresse si chaste qu'ils pourraient être récités comme une prière 

devant l'autel de la SaÏüte-Vierge. 
Bien que Camoëns ait nommé de leurs vrais noms, voilés 

par l'anagramme, n"~ ) se servant de noms fictifs, quelques-unes 

parmi les nombn :lgeS femmes qui ont troublé son cceuJ', 

pendant longtemps C,i. ~ .• e lui a attribué qu'une seule grande 

passion, celle qu 'il ressentit pour la belle et noble Catarina 

de Ataide, demoiselle d'honneur de la Reine de Portugal; 

mais, depuis quelques années, les critiques et les hist.oriens 

1. G. Le Gentil, Camoëns, p. 9 . 

2. Ibidem. 
3. Teofilo Braga, Os amores de Camoëns, p. 7. 
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s'évertuent inutilement dans Je but de recompos'er, â travers 

les poésies lyriques de Ca'moëns, sa confuse et toujours pro­

blématique biographie sentimentale. Faute de documenLs, Jes 

uns et les autres s' efIor,cent de justifier leurs 'conjecLu l'CS, (lui 

en réali té n'ont aucun fondelnen t posi tif, par l' i n terpré La tion, 

plus ou moins subtile, mais toujours fantaisiste et gratuite, 

de certains passages. Par ,ce procédé, les nombreux 'COlnmen­

tateurs de ' CarrlOëns, s'étant engagés de bonne foi dans un 

labyrinthe de suppositi,ons, ont tassé successiV~Inent auLour 

du nom du poète une longue suite de romans d 'a'mouT, dont 

il 'est toujours le protagoniste forcé, et dans lesquels on nous 

le fait voir, soit en extase devant la blonde et angélique Cata­

rina de Ataide, 'celle de ses inspiratrices dont l'identification 

approche avec le plus de vraisemblance la vérité historique, 

soit à genoux devant la très sage et très savante princesse 

Dona Maria, fille ,du roi Emmanuel 1er ; tantôt épris de la 

, grâce juvénile de Violante, tantôt pleurant amèrem'ent le sort 

,malheureux· de Dinamene, une jeune fille qui périt en mer, 

,comme la Jeune Tarenline d'André Chéni,er; à Coï,mbra, 

subissant les rigueurs et la volubilité de sa ,cousine Isabel, 

qu'il désigne par l'anagramme de Sibella ; à Goa, voluptueu­

sement ensorcelé par les oeharm'es asiatiques de Barbe, que 

l'on croit généralement avoir été une bayadère indienne, mais 

qui nous est présentée aussi, moins poétiquement, par quel­

ques comm'entateurs, comme une négresse à la peau d'ébène 

et ,aux cheveux ,crépus. Récemment, la découverte d'un vieux 

manuscrit de la Bibliothèque Munic}pale. de Porto est venue 

augmenter encore la confusion dans laquelle se trouve la chro­

nique amoureuse de notre poète. D'après ce lnanuscrit, l 'un 

des plus beaux sonneLs de Camoëns, celui jusLement que Lout 

le monde sait par cœur chez nous, et que l'on crosait inspiré 

par la mort de Catarina de Ataide, aurait été fait à l'occasion 

de la mort -- devinez de qui P - d'une Chinoise 1 



Ainsi, ac-ceptant, sans les Jiscutel', toutes les conclusions 

deR exégètes de Cam.oëlls, qui nous le font voir tour à tour 

passionné par plusieurs femmes de race blanche, par une 

indienne, par une négresse et par une chinoise, nous s'erions 

portés à croive que le poète doublé d'un savant aurait voulu 

augmenter son savoir, en approfondissant ex.f:lériInentalement 

ses connaissances ethnographiques et se serait laissé conduire 

dans -cette mission scientifique par la main rose de Cupidon. 

Calnoëns a beaucoup ain1é, sans doute, et nous le savons parce 

que plusieurs de ses vers ne pourraient ôtre écrits que sous 

l'influence d'une passion dont ils dénoncent en même temps 

] a sincérité et la violence. La voix de la passion vraie, qui se 

lève tour à to~r ave-c la douceur naïve d'une prière e.nfantine 

ou avec la rudesse dévastatrice de l'ouragan, la voix de la 

passion vraie a des ac-cents particuliers, des accents inconfon­

ùables qui ne peuvent être imités par la voix froide de ceux 

dont le cœur dort tranquillement. C'est un fait indiscutable 

que Camoëns a aimé plusieurs femmes de race et de -condition 

bien différenles, mais c'est folie de vouloir les identifier toutes, 

d'autant plus que dans l-eur nombre il y en a ml probablement 

qui ont ,été follement aimées, rnais qui ne s'en sont point 

aperçues. 
Généralement les vrais lyriques ,composent leurs poèmes 

ous l'influence de sen liments réels, mais quelquefois, par un 

esprit de d~licatesse et de discrétion, ils sont portés ?t masquèr 

énigmatiqueme.nt leurs a'man~es, en les évoquant dans des 

paysages qu'-elles n'ont jamais vus ou en les appelant d'un 

nom qui n'est pas le leur. Nous ne devons oublier non plus 

que, quelquefois, le poète, tout en semblant s'adresseT à une 

femme déterminée; ne s'adresse en effet qu'au fantôm'e idéal 

qu'il rêve, et dont la beauté divine ne se renète que partiel­

lement dans les différentes femmes qu'H voit passer à son côté. 

Renonçons donc à établir complètement la biographie amou-
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teuse de Camoëns; d'abord, parce que, ne possédant pas de 

documents, nous ne devons pas les r-emplacer par des conjec­

tur·es plus ou moins ingénieuses; ensuite, parce que, dans le 

cas même où il nous serait possible de retrouver la vérité 

perdue, l'humanité peut-être n'y gagnerait pas grand '-chose, 

et probablement l'œuvre lyrique de CaInoëns y perdrait beau­

coup. Il y a des œuvres d'art, -comme la Vénus de Milo, dont 

le charme découle non seulement de leur beauté même, mais 

encore et surtout du mystère qui les enveloppe ; et parfois 

dans la vie des grands poètes se trouvent des détails bien 

prosaïques dont la divulgation gâte entièrement l'effet sug­

gestif de leurs poèmes. Je ne me .cons<?lerai jamais de savoir 

que Laure, l 'immatérielle inspiratrice de Pétrarque, a eu, bjen 

matériellement, un mari, -qui n'était pas le poète, et qu'elle 

a battu le record de la fécondité en dev.enant la mère d'une 
légion d'onze enfants. 

Comme je vous le disais tantôt, la plupart des sonnets 

amoureux de Camoëns sont ·empreints d'un fort accent élé­

giaque, d'une sombre mélancolie qui se transforme parfois 
en l'amertume la plus poignante. 

Camoëns a ainié avec toutes les forces de son cœur, mais 

l'Amour capricieux, au lieu de -couronner de roses sa tête 

géniale, que la Gloire devait plus tard couronner de laurier.s, 

ne lui a tendu qu 'une couronne d' épines. Ce n'est que très 

rarement que l'on écoute dans ses sonnets le cri joyeux de 

l'Amour triomphant; le plus souvent ce que l'on y entend ce 

sont des plaintes qui e~prime.nt la tristesse produite par le 

départ, par l'absence oru par la mort de la femme aimée; c'est -. 

le désespoir de la jalousie; c'est le sentinlent amer de la soli­

tude morale; c'est l'angoisse éprouvée devant la chute misé­

rable des plus beaux rêves. Le peu que nous savons de sa vie 

amoureuse et qui ne nous pennet pas cl' entrevoir nettement 

l.es menus détails de son drame intérieur, suffit pourtant pOUl' 
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nolis garanHr qu'il a beaucoup souffert, et que les cris d laI1_ 

gois,se qui s'échappent de sa lyre ne sont nullement des cris 

fallacieux, mais qu'ils ,constituent au contraire les échos" fidèles 

de son cœur meurtri. 

Je me permets d'avoir recours à la belle anthologie de 

Camoë.ns publiée il y a six ans par M. Georges Le Gentil dans 

la collection des Cent Chefs d'OEuvres Etrangers, éditée par la 

Renaiss.ance du Li'ore. J'y prendrai deux sonnets de Camoëns 

traduits par M. Le Gentil avec la probité ,et le goût exquis 

qu'il met toujours dans ses travaux. 

Voièi d'abord un portrait de femm,e que l'on croit être 

celui de Catarina de Ataide : 

« Dans le regard, de la tendresse et de la pitié sallS qu'on 

devine pourquoi; un sourire affable, honnête, parfois con­

traint ; parmi la douceur humble des traits quelque joie hési­
tante; 

« Un abandon paisible et 'pudique; une sérénité grave et 

modeste; une rare bonté, clair indi,ce de l'âme pure et déli­
cate; 

« Dans la 'confiance, de la timidité; , un charme suave; de 

la ,crainte sans qu'il y ,entre du remords; avec une apparence 

calme une longue souffrance résignée : 

« Tels furent les ,célestes attraits de ma Cir,cé, le phyltre 

m:agique par lequel fut métamorphosée mon âme ». 

Voici, pour terminer, le sonnet dans lequel Camoë.ns a 

com'mémoré la mort de Catarina de Ataide, si ce. n'est pas 

celle de la Chinoise dont je vous ai parlé: 

« Ame gracieuse, séparée si tôt d'un monde infortuné, 

puisses-tu là-haut, dans le deI, repos'er éternellement et moi 
vivre ici-bas toujours désespéré. 

« Si là, dans le divin séjour où tu règnes, il est permis de 

garder quelque souvenir de cette vie, n'oublie jamais l'ar­

dente passion dont tu vis briller l'éclat si pur dans mes yeux. 

, 



« :kt si tu reconnais quelque efficacité à la douleur qui miest 

venue de l'irréparable malheur de te perdre, 

« Prie Dieu, qui abré'gea ta dest.inée, d'être aussi prompt à 

m'emporter vers toi qu'il fut rapide à t'éloigner de mes 

y'eux ». 

Les deux tradl,-,ctions que je viens de vous lire, et qui ont 

été faites ,com'me je vous le disais tantôt par M. Le Gentil, sont 

très fidèles, mais il y manque nécessairelnent ce que llul tra­

ducteur ne pourra rendre jamais, l'harmonie du texte, une 

harmonie ,caressante et plaintive, qui perpétue dans les son­

nets de Camoëns les plus tendres émotions de leur (!uteur, de 

mèm,e que dans quelques conques nacrées résonne d'une voix 

éternelle le bourdonnement mélancolique des vagues. 
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Les dis-eussions passionnées , et $ouvent irritantes qui, pen­

dant les vacances, se sont déroulées à La Haye et à Genève, 

nous ont fait sentir -combien peu stables sont encore nos 

jeunes institutions internationales de paix. Elles nous ont 

montré que ces frèles plantations d'après guerre risquaient 

d'être étouffées par le heurt des égoïsmes nationaux, si ces 

égoïsmes n'étaient contenus par l'éveil, chez les ressortis­

sants de la -communauté internationale, d'une nette -cons­

cience de leur rattachement à -cette communauté par les 

liens d'une sorte de citoyenneté. Il devient .clair que· la sta­

bilité de la Société des Nations ne peut être assurée que par 

la pénétration d'un esprit ' international dans le tréfonds de~ 
opinions publiques de toute ses parties wnstituantes, 



L'éducation de ce sens de la solidarité naturelle des peuples 

civilisés est déjà préparée par le jeu combiné d 'une série de 

forces préexistantes de liaison internationale : les forces spiri­

tuelles que l'Institut International de Coopération Intellec­

tuelle ,cherche à grouper, des forces économiques, 'comme le 

syndicalisme ouvrier qui est né ave,c une humeur interna­

tionale, comme la concentratiol.~ industrielle à qui les cartels 

internationaux la font prendre, ,comme la haute finance que 

la ,création de la Banque des r,églements internationaux aiguil­

lera 'Sans doute vers des forlmes plus saines de coopération 
internationale. 

Pendant le cours des vacances, l'esprit international, ,sous 

la forme réduite et régionalisée de l'esprit européen, a prouvé 

qu'il est doué déjà de quëlque force de persuasion. Car il a 

amené les minis tres des affaires étrangères de France et d' Al­

lemagne, parlant à La Haye et à Genève au nom de leurs pays, 

à y faire assaut de déclarations de dévoûment à l'idéal de 

Sous-Société européenne des Nations que les congrès paneuro­

péens avaient déjà esquissé sous le nom, 'peut-être un peu 

factice comme toutes les comparaisons, mais fortement frappé 

pour la circulation populaire, d'Etats-Unis d'Europe. Et ,ce 

même esprit européen a con duit chez nous les chefs de l ' oppo­

sition parlementaire - et à leur tête le nlaire de Lyon, M. 

Edouard Herriot, do.nt le nom est lié à toutes les œuvres de 

paix de ces dernières années - à appuyer énergiquement la 

propagande du président, alors en exercice, du Conseil des 

ministres en faveur d'une fédération économique des peuples 
de notre vieux continent. . 

Mais, pour 'que l'esprit international fournisse à la Société 

des Nations l'aliment nécessaire à sa stabilité, il ne suffit pas 

qu 'il existe même sous des formes incoordonnées. Car il ris­

querait lui-même de dégénérer en instrument de désordre et 

/le dissociation en se laissa,nt diviser par des courants ' irrédll'c-



tibles de vues quant à la compréhension des intérêts du grou· 

pement international. Il faut qu'il se discipline et que la. 

soumission aux directions impartiales et constantes d'une 

autorité morale supérieure le protège contre les sautes d'hu­

meur communes à toutes les opinions publiques. 

Où ,chercher · ,ces directions P Je ne pense pas qu'elles 

puissent être fournies par une autre forüe que celle du droit. 

Et c'est la croyance que la plus ancienne d'entre les assoeia­

Lions, qui coopèrent ·chez nous à la propagande pour la Société 

des Nations, exprimait dès avant la guerre en se plaçant sous 

le vocable de la Paix par le Droit. 

La paix par le droit, c'est-à-dire la substitution des décisions 

du droit à cellet3 de la force comme instrume.nt de règlement. 

des conflits internationaux, semble au premier abord fournir 

le remède immédiat aux désordres causés par le régilne 

d'anarchie politique sous l~quel la ,communauté internationale 

a vécu jusqu'à la guerre. Mais, pour que l'inclination des 

souverainetés nationales devant les commandements du droit 

pût constituer une panacée efficace, encore faudrait-i} que ces 

commanden1ents fussent, uniformes, et que le droit pût cir­

culer avec le même visage, sous la mêlne frappe, dans l'en­

semble de la ,communauté internationale. Le monde chrétien 

du Moyen Age a, sans doute, connu des droits de cf' genre: 

d l'oit romain, droit canonique, droit des marchands, droit 

maritime. Mais les uns sont disparus et les autres se sont fondus 

dans les droits nationaux d'aujourd'hui, en participant à leur 

diversité. 

A l 'heure actuelle, la ·constitution juridique de la commu­

nauté internationale, vue par la surface, se présente dans les 

conditions suivantes. Elle ne connaît point encore un droit 

international au sens exact du mot, c"est-à-dire un ,corps de 

droit positif issu de la cons'cj ence ou de la volonté commune 

des peuples. ' La création ou la révélation du droit y reste un 
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attribut réservé aux souverainetés nationales qui prêtent au 

droit des langages trop souvent contradictoires en l' envisa­

geant au travers de leurs traditions ou de leurs préjugés histo­

riques. Il existe autant de corps de droit autonomés qu'il y a 

de nations. Et même plus. Car toutes les nations ne sont pas 

encore parvenues, ,comme la nôtre, à se débarrasser de leurs 

douanes juridiques intérieures. Il n'est pas d'autre domaine 

de la pensée ou de la croyance sociale où se vérifie, plus que 

dans le domaine du droit, l'exactitude actuelle de la phrase 

de Pascal: Vérité en deça des Pyr,énées, erreur au delà. Dans 

la structur,e extérieure que 1 ui a fait prendre le travail de for­

mation de nos nationalités modernes; le droit se présente 

donc, non point· comnle un instrument de développement de 

la paix par la coopération économique entre les peuples, mais 

comme un obstacle au libre épanouissement de cette coopé­

ration. Car les menaces d'insécurité, que la diversité des '?roits 

nationaux fait peser sur les relations -commerciales entre 

ressortissants de nationalités différentes, viennent renforcer les 

barrages de protection douanière que les Etats placent à leurs 

frontières pour ralentir la manche .naturelle des échanges 
internationaux. 

J'entends bien qu'une hranche de l'art juridique s'est cons­

tituée depuis longtemps pour réagir contre ces risques d'jnsé­

curité du commerçe international et tenter de résoudre les 

conflits 'entre lois nationales par l'attribution, dans chaque 

cas, à l'une d'elles d'une compétence exdusive. Mais cette 

branche, subtile entre toutes, de l'art juridique s'est montrée 

jusq'u'ici impuissante à justifi.er le titre qu'elle s'est donnée . 

de droit international privé. Car elle part de ce postulat, 

incompatible avec toute possibilité de formation d'un droit 

réellement international, que chacune des législatjons natio-

nales est libre de déterminer souveraine,ment, d'après ses 

conceptions propres de la justice et de l'opportunité, quand et 

, 
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# dans quelle mesure elle donnera application sur son territoire 

aux lois étrangères. EUe aboutit à -oe résultat que, pour la 

détermination par exemple de la loi appelée à régir en tous 

lieux la condition de famille et la capacité d'une personne, 

les juristes anglo-saxons s'attachent aussi obstinément à la 

loi du domicile de cette personne que les juristes latins à la 

loi de sa nationalité. Elle arrive par là trop fréquemment à 

faire dégénérer les ,conflits entre dispositions de droit interne 

des diverses législations nationales en conflits entre leurs ,dis­

positions de droit international privé et à éterniser 8Jnsi les 

procès. 

J'entends bien aussi que, dans la période d'anar·chie juri­

dique internationale dont nous cherchons à sortir, il s 'est 

formé une autre discipline qui, sous le nom de droit inter­

national public, s'est assignée comme but delixer les droits 

et devoirs r,espectifs des peuples dans leurs relations tant de 

guerre que de paix. Mais, faute de sanctio.ns effectives, ce corps 

de doctrines n'a eu jusqu'ici que la valeur pratique d'une 

morale internationale. Et les préceptes de cette morale sont 

souvent si mal fixés que, dans l'affaire du Lotus, la France 

et la Turqui.e ont, avec la même bonne foi., donné des solutions 

opposées à un mêm,e problème fondamental de droit maritime 

international. Il a fallu l'intervention de la Cour de La Haye 

pour leur révéler la règle de droit, en la créant par sa décision. 

Que conclure de ce tableau de la condition juridique actuelle 

de la société internationale P Que le droit de l'avant-guerre 

était inapte à remplir le rôle que revendiquaient pour lui les 

apôtres de la Paix par le Droit P Oui, sans doute. Mais le droit, 

dans ses manifestations concrètes, n'est point chose immuable. 

Il est déjà passé par plus d'une Inétalnorphose. Il faudra bien 

CfU'il en subisse de nouvelles pour s'adapter aux besoins de 

la ,communauté politique internationale, à la naissance de 

• 
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laquelle nous assistons. Par là s'ouvrent à la science ,~u droit 
de nouveaux .champs d'étude et d'action. 

L'édification d'un droit international public, répondant à 

la définition technique du droit, présentant la oertitude des' 

lois écrites, muni de la puissance de contrainte du droit 

positif, et surtout l'élimination de ses chapitre sur le droit 

de la guerre préparée par le pacte Briand-Kellogg et leur rem­

plaoem,ent par un droit pénal international prévenant et 

réprimant les attentats contre la paix : ce sont là des œuvres 

r,évolutlOnnaires rentrant dans le ressort de la politique inter­

nationale. Il n'est guère au pouvoir des juristes d'activer, ni 

surtout de suppléer, sur ,ce terrain, l'action des diplomates el 
des politiciens. 

Mai s il est, en revanche, au pouvoir des juristes de préparer, 

et même réaliser pour une large part, l'adaptation du seul 

droit positif préexistant, ·c'est-à-dire du droit privé, aux condi­

tions présentes de Ja société internationale. En universalisant 

Jeur art, ils ne feront que reprendre, pour de nouvelles fins, 

une fonction qui a déjà été remplie par leurs prédécesseura 

dans toutes les périodes de réelle floraison de la science juri­

dique. Elle ,consiste à stimuler les mouvements qui, de siècle 

en siècle, poussent des groupem'ents politiques de plus en 

plus vastes à se rapprocher dans la conscience d'une vie orga­

nique commune. Elle consiste à frotter les uns contre les autres 

les droits qui se partagent le territoire de la communauté 

supérieure en formation; à provoquer par ce frottement s<Cien­

tifique l'interpénétration def! droi ts locaux 'et à faire di'sparaître 

par le travail de l'interprétation ,celles de leurs divergences 

qui sont le résultat d'accidents de leur développement histo­

rique. C'est dans l'exercice de celte fonction que la scienCE:: 

du droit a fourni les manifestations les plus hautes de sa puis­
sance d'action ,créatrice. 

Tel le mouvement doctrinal qui a eu pour point de départ 

, 
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la ré-da:ction oHlcielle des cOiutunles provinciales de la moitié 

nord de la France au XVIe siècle. A la suite de ,cette fixation 

écrite d'une soixantaine de coutumes ayant chacune leur" 

ressort propre, les jurisconsultes des XVIIe et XVIIIe siècles ont 

été amenés à comparer ües coutumes, dont la connaissance 

leur devenait plus aisément accessible. Ils ont d-égagé leurs 

tendances com'munes. Ils ont mis en lumière leurs ressem­

blances et leurs div-ersités. De ce travail patient de cOlnpa­

raison critique, ils ont fait sortir tout un ,corps de droit com­

mun .coutumier, com'posé des règles le plus sOlUvent consa­

crées dans -ces coutumes ou les mieux adaptées aux besoins 

du temps. Ce droit commun n'a jamais été pleinemeilt en 

vigueur dans le ressort d'aucune coutume. Mais il était reçu 

d'ordinaire pour suppléer aux silenoes du droit local, et il a 

contribué à unir l,es droits provinciaux dans une marche 

d'évolution commune. Le développement de ce droit commun 

coùtumier a plus tard permis aux jurisconsultes de confronter 

les maxi'mes du droit coutumier avec celles du droit romain, 

en usage dans la moitié sud de la France . . Et ainsi est née une 

forme encore plus compréhensive de la science" juridique 

française qu'un auteur du XVIIIe siècle, dans le titre même d'un 

livre ,célèbre, a appelé le droit commun de la France. 

On peut suivre le même processus en Allemagne où, pen­

dant le XIXe siècle, le corps de doctrine connu sous le nom de 

. Deutsches Privatrecht, en comparant les dispositions des divers 

droits d'Etats en vigueur en Allemagne, a préparé l'œuvre 

d'unification du droit allemand, commencée dès avant la fon­

dation de l~empire, et couronnée avec l'aube du Xxe siècle par 

la promulgation du code civil allemand . 

Le même phénomènè peut encore être observé à 1 'heure 

actuelle, en plein fonctionnem'ent, dans les Etats-Unis d'Amé­

rique où une constitution fédérale, vieillie et difficile à reviser, 

n'accorde à la fédération qu'un pouvoir législatif distribué 



au compte-goutte et réserve à chacune des législatures et des 

judi,catures d'Etats ,compétence ex..clusive pour régler 'sur son 

territoire l'iffilnense majorité des rapports de droit civil et 

de droit ,com'ffi'ercial. Régime établi en un temps où les treize 

anciennes colonies anglaises, qui s'unissaient par l'e lien fédé­

ral, n'avaient entre elles que des rapports économiques d'une 

beaucoup plus faible fréquence que ceux (fUi relient aujour­

d'hui les peuples européens, et où les distances qui séparaient 

oertaines d'entre elles étaient beaucoup plus longues à franchir 

que ne -le sont présentement les distances entre l'Europe et 

l'Amérique. La survivance de ce régime, au sein de l'Amérique 

du xx6 siècle, devenue une nation de forte ·centralisation 

industrielle, apporterait des 'entraves inLolérables au jeu normal 

de la. vie économique si une série de forces de communion 

nationale n'en avaient paralysé les effets, forces au premier 

rang desquel1e~ se place l'enseignement des écoles de droit. 

C'est surtout aux g:randes Universités américaines - Yale, 

Harvard, Columbia et leurs rivales - que revient l'honneur 

d'avoir fait sortir d'une poussière de lois et de jurisprudences 

locales un droit national amérkain. Ce droit âm1éricain est un 

produit dégagé par la doctrine de la comparaison des quarante­

huit législations et jurisprudences d'Etats. Il a le même carac­

tère idéal que notre ancien droit commun ,coutumier. Lui aussi 

n'est nulle 'part intégralement en vigueur, sauf dans les rares 

élém'ents qu'il emprunte à la législation ou la jurisprudence 

fédérales. Et partout c'est à lui qu'on recourt en l'absence de 

dispositions du droit local. C"est lui seul qu'on enseigne dans 

les plus illustres Universités, où l'on prépare les jeunes juristes 

à l,a 'pratique, non 'pas 'pour un Etat déterminé, mais pour 

l'ensemble des Etats-Unis. C'est lui qui forme le thème des 

œuvres ImaÎtresses de la littérature juridique américaine. Par­

d,essus la diversité des lois d'Etats, il a fait surgir chez le peuple 

américain une ,conscience nationale du droit, 



Les méthodes, qui ont permis à la science du droît de 
coopérer puissamment à la fixation de nos nationalités 'mo­

dernes, doivent également lui permettre de partidper au 

dégagem·ent d'une conscience internationale du droit. C'est 

ce que les juristes ont pr,essenti, quoique encore ,confusém,ent, 

dè's la seconde 'moitié du XIX
C siècle, qui a été le siècle de la 

codification des droits nationaux. Cette ,codification a éveillé 

chez eux la ,curiosité des droits étrangers. Des sociétés scienti­

fiques se sont constituées pour la satisfaire: Société de législa­

tion comparée née à Paris en 1869, Internationale Vereinigung 

für vergleichende Rechtswissenschajt und Volkswirtschajts­

lehre fondée à Berlin en 1894, Society oj Comparative Legis­

lation née à Londres en 1896. D'autres groupements scienti­

fiquese sont formés pour préparer les réformes législatives 

en utilisant tout particulièr'ement à ,cette fin la connaissance 

des expériences faites dans les autres pays : Société d'études 

• législatives, à Paris en 1901 ; Istituto di Studi Legislalivi, à 

Ro'me ,en 1926. Des >centres de rassemblement d~ la documen­

tation sur .les droits étrangers ont été constitués dans beaucoup 

de pays, tantôt paT l'initiative privée, ,com'me l' Instilut Inter­

médiaire International de La Haye, tant?t par l'action gouver­

ll<em'entale, ,comme le Bureau du commerce extérieur établi au 

département a!méricain du commerce, dont les informations 

sur le mouvement des lois étrangères sont remarquablement 

tenues à jour. Puis quelques Fll!cultés de droit ont glissé vers 

ce courant nouveau d'études en s'ouvrant à l'enseignement du 

droit comparé, qui a pénétré peu à peu dans la plupart des 

universités françaises, mais seulement sous la forme d'ensei­

gnement à option. Dans la majorité des universités étrangères, 

le droit comparé n'a pas lnême conquis ,cette place d'ensei­

guem'ent de luxe. Je ne connais qu'un seul pays européen où 

il rentr,e, dès aujourd'hui, parmi lesenseignem,ents obliga-
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toÎœs et fondamentaux de la culture professionnelle des 

juristes. Ce pays, ,c'est l'e Portugal. 

D'un séjour, pendant l'e dernier hiver, dans les Facultés de 

droit de Coimbre et de Lisbonne, je n'ai pas rapporté seule­

m'ent de préci,euses relations d'amitié avec les deux éminents 

jurisconsultes, qui sont aujourd'hui les hôtes de l'Université 

de Lyon, et avec leurs collègues, qui m'ont laissé sous le 

charme de la politesse affinée de leur commerce sdentifique. 

J'ai beaucoup appris dans les Universités _ portugaises, et j'y 

ai vu fonctionner avec un succès incontestable des méthodes 

originales d'enseignement juridique que je souhaiterais . voir 

se propager chez nous. La ,connaissance des monuments 

es'sentiels des droits étrangers n'y est pas exclusivement donnée 

aux étudiants par un ,cours annuel et obligatoire de droit 

comparé. Toutes les branches de l'enseignement du droit 

positif sans ,exception ,contribuent à la développer, par'ce que 

toutes sont équipées à oette fin. Par l'active coopération de 

M. le recteur Feyzas Vital et de tous se's collègues de la Faculté 

de droit de Coimbre, cette Faculté s'est doublée d'un Institut 

Juridique, dont la bibliothèque centrale et les bibliothèques 

des nombreuses salles de travail sont abondamment fournies 

en manuels, répertoires, livres de fond italiens, espagnols, 

brésiliens, et français surtout. Ges bibliothèques possèdent 

toutes les revues juridiques étrangères importantes, dont les 

articles sont dassés dans des catalogues alphabétiques tenus 

il jour par les soins des prof,ess'eurs et de leurs assistants. M. 

le doyen Pedro Martins et ses prédéces'seurs à la dir'ection de 

la Faculté de droit de Lisbonne, restaurée seulement en 1913, 

ont déjà, en dépit des difficultés financières que tous les pays 

ont connues à la suite de la guerre, réu8'si à fournir un équi­

pem,ent de même genre à Jeur faculté. Les chapitres du droit 

civil 'peuv,ent eux-mêmes être 'pTésent~s, à Coi'mbre et à Lis­

bonne, dans un cadre de science juridique internationale, 



parce que la documentation étrangère utilisée est entre les 

mains des étudiants et parce que le dédoublement de chaque 

enseignement ml autant d'heures de travaux pratiques obli­

gatoires, qu'il y a d'heures de cours, les oblige à apprendre 

le maniement de ,cette documentation. 

La large ouverture d'horizon de la science juri.dique portu­

gaise n'a ,certes pas nui à l'accomplissement de ses tâches 

nationales. Au contraire. Elle a contribué à fortifier le prestige 

des Universités. Ce 'prestige a toujours été très haut en Por­

tugal. Un maître pour lequel j'éprouve la même vénération 

que mes ,collègues de Coimbre, dont il est devenu le doyen 

élu, M. T,eixeira d'Abreu, qui fut l'un des ministres de l'an­

ciennemonarchic, me rappelait que les professeurs de son 

université avaient joui, ,comme les grands d'Espagne, du 

privilège de r,ester couv'erts devant le roi et qu'ils l'affirmaient 

encore, dans sa jeunesse, lors des présentations, en faisant le 

geste de porter leur borla - ce frère de notre toque - à leur 

tête. Il me disait aussi, qu'en ce temps là, les professeurs 

auraient cru déroger à la noblesse de leurs fonctions en lais­

sant figurer sur le costume universitaire les insignes de moin­

dre dignité que sont les décorations. Il évoquait le geste de 

pudeur professionnelle d'un de ses mai.tres qui, décoré dans 

une cérémonie publique par la main du roi, s'empressait · 

d'écarter les pans de la pèlerine universitaire, qu'est le capello, 

insigne du doctorat, pour qu'en retombant ils puissent recou­

vrir la ,croix épinglée sur sa cape. 

C'est par des manif.estations de caractère moins cérémoniel 

que s 'affirme aujourd'hui le crédit croissant des Universités, 

et notamment des Facultés de droit. Par la direction des prin­

cipaux recueils d'arrêts , leurs me,mbres exercent sur la juris-' 

prudence une influence que des textes l~gislatifs ont consacrée 

'et renforcée en obligeant les tribunaux à leur communiquer 

le texte de leurs décisions. Les piè·ces de résistance de la légis-
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lation sont faites dans leurs grandes lignes par des membres 

des facultés. Au moment où je séjournais au PorLugal, une 

grande loi d'ensemble, apportant de fécondes réform1es dans 

la procédure civile en abrégeant la durée des procès, et un 

code de procédure pénale, préparés par des professeurs de 

droit, venaient d'être promulgués sur la demande de ministres 

de la justice appartenant eux-mêmes aux Facultés de droit. 

·Un professeur de science financière de l'Université de Coim­

bre, M. Salazar, venait de rétablir l'équilibre du budget por­

tugais par des mesures qui rappellent celles auxquelles se lie 

chez nous le nom du président Poincaré. Et l'on trouvait des 

membres des Facultés à la direction de leviers de commande 

de l'activité économique nationale, tels que la Banque de 

Portugal et les grandes associations qui travaillent à la mise 

en valeur des riches colonies portugaises. Il ne se forme guère 

de ministère qui ne contienne un certain nombre .. d'univer­

Sttaires ; et deux de nos hôtes d'aujourd'hui onL dirigé la po1i­

tique étrangère de leur pays. C'est, d'ailleurs, aussi dans le 

domaine de la pure action des forces spirituelles que s'affirme 

la puissance de rayonnemenL des Universités portugaises; car 

c'est du personnel enseignant de la Faculté des Lettres de 

Coimbre qu'est sorti l'un des maîtres incontestés de la litté­

rature portugaise, le poète de renom mondial, Eugenio de 

Castro, que vous aurez tout à l'heure le plaisir d'entendre. 

Les Universités demeurent visiblement la force princip:-t1e qui, 

au travers de la succession des régimes politiques, assure la 

mar,che rectiligne de progression de la vieille et séduisante 

civilisation portugaise. 

Je me laissais entraîner par mes souvenirs de voyage. Je 

reviens à mes mourons. 

Le droit comparé n'a d'abord été envisag,é que par le point 

de vue de l'utilité nationale. Le be~oin d'unification du droit 

s'est sans douLe affirmé, 'dès l'avanl-dernière décade du 
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XXé siède, sur des terrains li,milés, comlme celui de la propriété. 

industrielle ou de la propriété littéraire et artistique, par la 

création de bureaux internationaux tels que ceux de Berne. 

M.ais .oe n'est guère que dans la quinzaine d'années qui a 

précédé la guerre que quelques juristes isolés ont commencé 

à envisager le droit comparé sous l'angle de l'utilité interna­

tionale. Ils y ont vu le moyen d~ r'eprendre, dans le ,cadre 

international, r œuvr'e conciliatri'ce des droits communs natio­

naux. Ils ont fait de leur discipline l'instrument de dégage­

ment d'un droit international privé qui, à la différence du 

corps de doctrines relatives aux ,conflits de loi connu sous ce 

1..... nom, soit doté d'une valeur internationale. Le droit inter­

national privé de l'avant-guerre leur est apparu comme une 

discipline d'expédients, de pis-aller et de transition. Ils ont 

assigné au droit èomparé, dans ses rapports avec cette disd­

pline antérieure une do,:ble tâche : Tout d'abord internatio­

naliser le vieux droit international privé -en substituant aux 

réglementations nationales une réglementation internationale 

des 'conflits de loi. Mais aussi, et principalement, pr-éparer le 

remplaeement progressif, dans le plus gniild nombre de ma- ' 

tières possibl,e, des méthodes empiriques de la doCtrine tradi­

tionnelle du conflit de lois, par une méthode consistant, au 

lieu d'attendre que les conflits surgiss-ent entre lois nationales 

pour les résoudre, par des moyens de fortune, à les empê-cher 

de naître en supprimant leur -cause : la div,êrsité des droits. 

Cette -conception aboutit à faire du droit comparé, non plus 

une des branches auxiliaires de la science juridique, mais la 

forme de développement général de cette ·science appropriée 

aux besoins d'une communauté internationale .naissante. 

C',est assez dire qu'elle n'a pu s'enradner que dans ]a com­

munauté internationale d'après guerre, devenue enfin cons­

dente de la solidarité d~ tOus ses membr,es et désireuse de 

s'organiser politiquement et juridiquement. La Société des 
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Nations lui a dO'nné sO'n patrO'nage, d'abO'rd en ,créant des 

s,ervices juridi'ques dans sOIn Institut InternatiO'nal de CO'opé­

ration Intellectuelle, puis en acceptant le don par l'Italie d'un 

Institut International pour l'Unification du DrO'it Privé, qui 

ne s'est O'uvert en fait à Rome qu'en 1928, mais dO'nt le nom 

même fO'urnit aux cO'mparatistes à la fois un prügramme et 

un drapeau. L'atmO'sphère intellectuelle de la S. D. N. a fait 

aussi éclore, 'sans aucun cO'ncert préalable, dans de nO'mbreuses 

Univ,ersités de l'EurO'pe cO'ntinentale, des Instituts de droit 

cO'mparé qui dO'nnent, en marge de l'enseignement régulier 

des Facultés, à une élite de travailleur·s libres, un enseigne­

ment d'humeuT internationale, et IsurtO'ut d'hum,eur euro­

péenne. J'ai tout Heu de crO'ire que le plus ancien de ces 

instituts est l 'In~titut de drO'it cO'mparé de LyO'n. Beaucoup 

d'autr~s sont nés depuis sO'us des nO'ms variés et 'parfO'is avec 

des spécialisations diverses. Il en naît tO'us les ans de nouveaux. 

J'en ai YU naître un ,cet hiver, pendant mO'n vO'yage au Por­

tugal : l'Institut hispanO'-luso-américain, et un autre pendant 

les vacances, l 'Institut de drO'it cO'mmercial comparé ·créé à 

Milan par le proIes seur MariO' RO'tondi. 

Malgré ces points d'appui surgis d~puis la guerre, la prO'­

pagande des cO'mparatistes, en vue d'éveiller une ,conscience 

internatiO'nale du drO'it, aurait quelque peine à prO'g'resser 'si 

elle n'était soutenue par le cO'ncO'uftS d'autres mO'uvem'ents, 

plus anciens et plus fürts, de la vie juridique internatiO'nale. 

C'est d'abord le mO'uvement qui pO'usse les opiniO'ns publi­

ques d'un grand nO'mbr·e de pays à réclamer avec une énergie 

croissante la sO'cialisatiO'n du drO'it, c'est-à-dire une interpré­

tati,O'n plus souple 'et plus éclairée de lOIS et de précédents 

judiciaires datant sO'uvent d'un autre âge. Partout la dO'ctrine 

et l'enseignement universitaire' commencent à prêter l'O'reille 

à cette demande d'adaptatiO'n du drO'it aux cO'nditiO'ns écO'.no­

'miques de la vie sociale actuelle. Or le droit envi'sagé cO'mme 
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science internationale el le droit envisagé comme science 

sociale puisent aux mêmes sources et travaillent également à 

dégager les ,conséquences juridiques d'une industrialisation de 

nos sociétés qui est un phénomène d'ampleur mondiale. Le 

mouvement vers la socialisation et le mouvement vers l'inter­

nationalisation du droit se prêtent un naturel appui, et l'un 

et l'autre subissent la poussée d'un troisième mouvement dont 

la 'concurrence arccélérera de plus en plus leur marche. 

Ce dernier ,mouv'ement -c'est l'entrée en rivalité ave-c le 

droit des juristes de droit faits, pour le règlement des rapports 
1 

économiques entre leurs membres, par des groupements de 

justiciables, tels que les syndicats professionnels et les a'sso­

ciations corporatives des diverses branches du commerce et 

de l'industrie. Né, comme la loi marchande médiévale, de la 

seule fo'r-ce des faits économiques et sans aucune consécration 

d'autorités publiques territoriales, ce droit professionnel a, 

com'me ·elle, l'aptitude à -se répandre librement 'par-dessus les 

frontières des Etats. Dès sa naissance, il affirme u~ tempéra­

m'ent international, par-ce que les activités, dont il règle et 

rationalise la concurrence, sont déjà et deviennent chaque 

jour davantage des activités internalionales. C'est pour satis­

faire les aspirations des syndicats ouvriers à l'unifor,misation 

des lois de protection ouvrièr,e que le Traité de Versajl1es a créé 

la Conf.érence Internationale du Travail et le B. 1. T. Les 

diverses branches du comm-er,ce et de l'industrie tendent, elles 

auss,i, à ,constituer, pour l'usage de leurs membres, de Vléri­

tables ·corps de droit -commercial animés d'un esprit aussi 

résolument international. Elles y sont déjà souvent arrivées 

par le jeu de conventions ,collectives et par les réactions 

exercées sur les autres places par les pratiques des marchés 

dominants. 
C'est ,ce qui reRsort notamment d'une enquête récente sur , 

l'un des 'commerces qui tiennent la vedette dans notTe ville, 
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celui des marchands de soie. Enquête publiée dans la Biblio­

lhèque de notre Institut de droit comparé par un docteur 

japonais qui a rassemblé et comparé les usages juridiques de 

la soie grège sur tous les mar,chés du monde. Les recherches 

d'Ishizaki ont montré que, là où le commerce de la soie grège 

est arrivé à son plus haut degré de rationalisation, com,me 

aux Etats-Unis, ce ,commerce est, dès l'heure présente, en état 

d'assurer une réelle autonomie à son droit corporatif. Il le 

doit à l'action combinée de sa codification de pratiques ,com­

merdales et de s'es institutions 'et règlements d'arbitrage. 

Action dont la continuité est assurée par la propagation de 

contrats-types dont les deux dauses imprim,ées donnent ,com­

pétence, pour régler les différends soulevés par l'interprétation 

ou l'exécution des contrats, l'une à la codifkation d'usages, 

l'autre aux arbitres de la ,corporation. Et il ressort aussi de 

l'enquête d'lshizaki que, malgré les divergences de détail dans 

les réglementations, les principes ,essentiels du droit de la soie 

grège sont les 'mêmes sur toutes les grandes places commer­

ciales de l'Europe, l'Amérique et l'Asie. 

On peut suivre, au travers d'une remarquable pub1ication 

périodique du professeur berlinois Arthur N ussbaum, l' Inter­

nationales Jahl'buch !ür S~hiedsgel'ichtswesen, la progression 

du tr:avail fait, dans l 'ensemble du monde commerdal, pour 

remédier à la lenteur des juristes à bâtir un véritable droit 

international privé. L'arbitrage commerdal international a 

déjà fourni à quelques-unes des plus puissantes organisations 

industrielles le moyen de préparer, pour leur ,cercle particulier 

d'activité professionnelle, l'uniformisation internationale du 

droit ,commercial pratique. A côté de la création de la Cour 

d'arbitrage de la Chambre de commerce internationale, se 

dessinent des manifestations, que j'estime beaucoup plus 

significatives, de l'aspiration du commer,ce international à ]a 

sécurité par l'application uniform'e du droit. Ce sont surtout 

· , 



les accords passés entre organisations syndicales représentant 

un même ,commer,ce dans divers pays en vue de la création de 

rouag-es professionnels d'arbitrage international. Tel, par 

exemple, l'accord conclu en novembre 1926 pour la consli­

tution d'une COUT .internationale d'arbitrag,e entre les repré­

s'entants des industries lainières de la France, de l'Angleterre, 

l'Allemagne, l'Italie, la Belgique et d'autr,es pays. -

Au st3!de de l'évolution de la vie juridique mondiale où 

nous sommes parvenus, il ne dépend déjà plus des juristes de 

dire, même par l'organe des législatures et des judicatures, 

s'ils laisseront ou non s'opérer l'internationalisation et la 

socialisation du droit du commerce, du travail, de l 'industrie 

et des affaires. Car, dans quelques-uns de ses ,chapitres cen­

traux, elles s'opèrent déjà par l'action d'une autonomie des 

volontés individuelles ,qui, en se disciplinant, arrive à s'exercer 

collectiv,em,ent ,et à se Imuer en une autonomie des volontés 

corporatives. Il est désirable que les juristes suivent et con­

trôlent ce mouvement pour défendre contre l' égoÏS'me corpo­

ratif les intérêts des consommateurs, des usagefoS, du public. 

Mais, pour exer,cer ,cette action moralisatrice, il faudra que le 

droit des juristes remplisse lui-même les tâches de moderni­

satiqn 'et d'uniformisation des règles d'administration de la 

justice qu'il laisse actuellement poursuivre en ordre dispersé 

par les droits corporatifs ou professionnels. 

Le droit privé est également poussé à l'élargissement de son 

horizon par re~emple d'une disdpline sœur, le droit pénal 

- où la coopération internationale est depuis longtemps 

établie -, et de bran.ches d'avant-garde de la science juridique, 

comme le droit du travail, ou encore le droit de la locomotion 

aérienne et le droit de la radio-électricité que le Comité juri­

dique international de l'aviation et le Comité international de 

la T. S. F. s'efforcent de doter, dès leur naissance, d'un régime 

jnternational. 
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Nos vieux droit,s ,civils et commerciaux ,commencent eux­

mêmes spontanément à tempérer leur particularisme par la 

recherche d 'alliances entre l,es droits régissant des peuples de 

<lllême race ou issus d 'un même tronc historique. Les peuples 

s'candinav'es ont, dans d'importantes :matières, réalisé l'unité 

de leur droit, grâ-ce au vote par leurs législatur'es des mêmes 

textes de loi. Et c'est une œuvre de 'même ordre qu'a pour­

suivie un ,comité 'mixte de juristes français et itaHens en rédi­

geant le projet de ,code des obligations franco-italien dont des 

ambassadeurs officieux du gouvernement italien travaillent 

en ce moment à Paris à obtenir l~adoption simultanée par la 

France et par leur pays, dans l 'espoir légitime que ce code 

commun ferait boule de neige et provoqueFait finalement 

l'unification de la partie centrale des droits civils latins. 

Il existe donc déjà des organismes, des groupements, des 

lames de fond de la vie juridique internationale qui tendent 

à ouvrir une phase nouvelle de l 'évolution générale du droit 

privé : le passage de la domination des droits nationaux à 

l'éclosion d'un droit réeUeme.nt international. Mais ces forces 

n'agissent que discursivement, souvent sans une daire vision 

des buts ,communs, parfois en se heurtant et se paralysant. 

Pour établir e~tre elles la solidarité et la coopération il faut 

forger des instruments de même type que ceux qui ont permis 

en Allemagne et aux Etats-Unis d'aecélérer et discipliner 

l'action des droits communs nationaux. 

Un premier modèle est fourni par le Juristentag allemand 

qui naquit en 1860, vers le moment où se dessinaient les 

aspirations nationales qui devaient donner naissance en 1810-

11 à l'empire allemand. Constitué en vue de réagir contre la 

diversité des lois entre lesquelles se -partageait alors l' Alle­

magne et pousser à leur unification par la voie législative, il 
groupe depuis longtemps dans ses sessions, - convoquées et 

préparées par une organisation 'permanente - i' élite des 
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avoèats, des écrivains et professeurs de droit. On a -pu 

dire à juste titre qu'il a été l'ouvrier principal de la con soli·· 

dation de l'unité allemande par la ,codification de son droit 

commun. 
Le s'econd modèle est l'American Bar Association, fondée 

en 1818, et qui, elle aussi, a fini par attirer à ses meetings 

annuels toutes les forces vives du monde juridique américain. 

L'un des objets essentiels de ses statuts est de « promouvoir 

l'uniformité du droit aux Etats-Unis ». Pour l'atteindre) elle 

a provoqué la formation en 1890 d'une sorte de filiale, de 

caractère demi-offidel, la Commission d'uniformité des lois 

d'Etats, qui, travaillant en étroite lia,ison avec elle, a doté les 

Etats-Unis du 'maximum d'uniformité des lois -compatible avec 

leur antique -constitution - au moins dans des matières 

comme les effets de commerce et la vente commerciale. 

Ge que ,ces parlements nationaux des juristes' ont fait pour 

l'achèvement de l'unité allemande et pour le développement, 

par la voie législative, du droit ,commun améfi.cain, ne pour­

rait-il pas être fait, en faveur de la formation d'une consdence 

internationale du droit, par un parlement profèssionnel inter­

national des juristes, jouissant de la même périodidté réglée 

et de la même organisation intersessionnelle? Je le crois. 

D'autres aussi, et déjà nombreux. Gette -croyance s'est concré­

tisée sous la forme d'un projet de convocation pour l'année 

1931 d'un -congrès international de droit 'compar,é, destiné à 

jeter les bas-es d'un Jurislenlag international. Ce projet a pris 

corps au début des vacances, à la session annuelle de l'Aca­

démie Internationale de Droit comparé, une jeune maison 

créée à Genève 'en 1924 et depuis transportée à La Haye, parce 

qu'elle se recrute pour une ] arge part parmi les membres de 

la Cour Permanente de Justice Internationale. Le programme 

d'un premier congrès d'organisation arrêté par cette Académie 

her1che tout d'abord à attirer, dans des s'ections spéciales, les 
/ 

, 
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représentants des disciplines juridiques les pJus avancées dans 

la voie- de la ,coopération internationale: comme le droit pénal, 

le droit maritime, le droit du travail, le droit des propriétés 

intellectuelles et des industries nées des grandes découvertes 

s·cientifiques. Leur expérience de l'action internationale - et 

aussi de la coopération entre techni<Ciens et usagers du droit 

- aidera, sans doute, le vieux droit <Civil et commercial à 

s'organiser pour le travail en commun des juristes des diverses 
parties du monde. 

Des démar·ches, en vue d'obtenir leur concours pour la 

réalisation de 'ce 'program1me, ont été immédiatement engagées, 

près · de toutes les organisations intéressées, par le secrétaire 

général de notre Académie, le professeur Elemer Balogh, un 

apôtre de l'internationalisation de la science juridique dont 

j'admire la tenace activité et la puissance de persuasion. 

Quoique 'commenoées pendant une période ingrate, celle des 

vacances, elles ont déjà donné des résultats appréciables, . sur­

tout en ce qui concerne l'Allemagne, où réside notre secrétaire 

général. Parmi ·ceux dont il m'a fait part, il en est deux qui 

me paraissent particulièrement encourageants : l'adhésion 

personnelle du secrétaire de l'organisation dont nous cher­

chons à édifier l'équivalent sur le plan international : le 

JUl'istentag allemand, 'et l'ouverture à notre propagande du 

JUl'istiche lVochenschrift, organe de l'Association allemande 

des avocats qui au 1er janvier 1928 comptait 12.533 nlembres. 

Il n'a pas 'été possible de nous adresser pour la France à des 

associations groupant de pareilles masses d'adhérents. Car il 

n'existe pas chez nous, 'comme en Allemagne ou aux Etats­

Unis, une organisation nationale de ce que les Anglo-Améri­

cains appellent la profession légale, >c'est-à-dire le vaste grou­

pement naturel de tous ceux qui, par profession, se consacrent 

à l '~tude ou à l'application du droit. Mais la présence à la 

présidence de notre Société de Législation comparée de 1'411 
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des rapporteurs du projet de l 'Académie de ~a Haye, notre 

collègue parisien Lévy Ullmann, nous garantit l'appui sans 

réserves de cette société qui, dès 1900, avajt pu, Pifr ses seules 

forces, l"éunir à Paris un congr~s international de droit com~ 

paré qui, tenu prématurément, ne fut malheureusement qu'une 

expérience sans lendemain. 

Les premières réponses reçues par le secrétaire général de 

notre Académie montrent qu'on peut, dès l'heure présente, 

compter sur l'assistance à des assemblées internationales des 

juristes d'éléments français et allemands assez solides pour 

entraîner la participation de juristes des autres pays d'Europe. 

Il est fort possible qu'au début ces réunions se déroulent 

presqu'uniquement entl"e Européens. Mais l'Académie inter­

nationale de Droit corn-paré travaille à leur faire prendr-e une 

a'mpleur pleinement internationale. Son président, M. de 

Bu~tamante, va poursuivre un-e propagande p~rallèle à la nôtre· 

par l'intermédiaire d'un Institut dont il est -également pré­

sident : l'Institut de Droit international américain. Et je ne 

doute pas que, conduite par le principal animateur sur le 

terrain juridi'que du mouvement pan-américain qui a pris une 

si forte consistance l'an dernier à la 6e Conférence des Répu. 

bliques Américaines, cette campagne ne trou've écho près des 

juristes de l'Amérique latine, mieux préparés que ceux de 

l'Amérique du N ovd à s 'y intéresser, à raison de ]' origine 

commune de leurs droits et de ceux de .l 'Europe -continentale. 

La vie mêm'e du droit comparé n'est heureusement pas liée 

à la constitution de cet organe de coordinatiop. du travail. 

Même s'il avorte ou ne réalise point les espoirs que nous fon­

dons sur lui, l-e droit comparé n'en poursuivra pas moins sa 

tâch~, par,ce qu'elle est commandée par les nécessités actuelles 

de la vie internationale. Car, pour assurer au commerce inter­

national la paix et la sé,curité par l' ordr-e juridique, il est 

indispensable c.Ju 'une science d' esprit univ~rsaliste travaille à 
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effacer les dissentiments créés par l'action de doctrines et de 

jurisprudences d'humeur nationalisLe. Sans doute, l'unification 

co'mplète des parties commerciales du droit privé ne pourra 

être achevée que par des organes internationaux de législation, 

- par les organes directs dont l'éclosion est peut-être déjà 

prépar-ée par les aspirations encore confuses qui ont donné 

naissance à l'Union Interparlementaire, ou par le substitut, 

fort imparfait, qUe fournit actuellement l'unification du droit 

par voie de législations uniformes. Mais la législation est et 

:.:estera toujours incapable d'élaborer et codifier un droit privé 

de nature internationale sans le travail d'aplanissement et de 

dégrossissement préalables d'une science du droit commun 

international. 

L'œuvre assignée par là au droit comparé est une œuvre de 

Uongue haleine, qui est encore pour l'instant dans la pliase 

1e's prospections préliminaires. Mais ni ses lenteurs ni ses 

difficultés ne sauraient surprendre et découraO'er les ouvriers 

du droit comparé. Ils sont pour la plupart, comme M. Pedro 

Martins et moi, v'enus à la jurisprudence comparative en 

passant !par l'école de l'histoire du droit. Cet apprentissage 

d'historiens a été pour eux une longue leçon de patience et 

de persévérance. Ils ne peuvent oublier qu'il a fallu plus de 

deux siècles aux constructeurs du droit commun de la France 

pour préparer l'unification de leur droit national et plus d'un 

demi-siècle -aux constructeurs du Deutsches Privatrecht pour 

frayer les voies à l'unification du droit allemand. Mais ils se 

disent aussi que nous ne vivons plus au t'emps des diligences 

et, qu'au temps de l'aviation et de la télégraphie sans fil, tout 

marche avec plus de rapidité. Je suis trop vieux pour avoir 

l'illusion de voir la terre promise. Mais je ne doute pas que 

ceux -qui nous succéderont n'aTrivent, par la pTolongation de 

l'effort ,collectif, à provoquer le renversement de l'attitude du 

droit à l'égard des problèmes internationaux. Il a été, pendant 
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les siècles gui viennent de s'écouler -, il reste encore, par la 

fovoe de la vitesse .acquise - un instrument de division et d'iso­

lement entre les peuples. Il faut maintenant qu'il devienne 

_ et j'espère biep qu'il deviendra - l'instrument de leur 

union définitive autour d'institutions de paix, telles que la 

Société des Nations ou la Cour permanente de La Haye, et de 

celles aussi qui sont déjà en germe dans l'idéal des Etats-Unis 

d'Europe. 

·1 

J 



RAPPORT ANNUEL 
POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 1928-1929 

PAR 

M. PAUL ROUBIER 
Prof~seur à la Faculté de Droit 

MONSIEUR LE RECTEUR, 

MESDAMES, 

MESSIEURS, 

La situation de l'Université de Lyon, au terme de l'année 

s-colaire 1928-1929, peut être envisagée avec un. certain opti­

misme : non point seulement par,ce que la mode pst à l'opti­

misme, et pour faire écho aux discours ministériels qui hous 

invitent à faire preuve de bonne humeur. En vérité', hOÙS 
\ 

avons quelques motifs de contentement. D'abord, la progres-

sion, toujours régulière, du nombre des étudiants d~ hoS 

Facultés, s 'est encore accentuée cette année, elle est de près 

de 300 unités, et porte le chiffre de nos effectifs scolaires très 

au-delà de 4.000 étudiants. D'autre part, l'irritante question 

des locaux, leur exiguité tant de fois reprochée, l'insuffisance 

de leurs aménagements, tout cela est à la veille de trouver 

une solution heureuse, par suite du transfert de la Faculté 

de médecine dans les locaux de Grang,e-Blanche, qui va être 

f-éalisé le 1er novembre 1930 ; et non seulement 'a Faculté de 



tné,decine trouvera ainsi un ,cadre à sa mesure, mais les autres 

Facultés pourront, dans les bâtiments qu'elle délaisse, se tailler 

la plitce qu'elles réclamaient vainement depuis si longtemps, 

décongestionner leurs services, don.ner l'extension souhaitée 

à leurs Instituts. De nos maux précédents, seule subsiste, et 

subsistera quelque temps encore, la gêne financière, triste 

héritage de la guerre; mais sur ce point, ce n'est pas seule­

ment pour les Universités que la situation financière n' est 
pas encore assainie. 

Selon l'usage, je vais résumer rapidement l'activité inté­

rieure de l'Univ,ersité, de son Conseil, de ses diverses Fa,cultés, 

Instituts et' établissements annexes; j 'i~diquerai ensuite dans 

ses grands traits] 'a,ctivité extérieure de l'Université, ses rela­

tions avec l'étranger pendant l'année écoulée. 

1. - VIE INTERIEURE DE L'UNIVERSITE 

Conseil de l'Université. - Au Conseil de l'Université, M. 

Emmanuel Lévy a cessé volontairement de représenter la 

Faculté de Droit, qui l'avait désigné pendant de longues 

an.nées; appelé par ,cette Faculté à le remplacer, vous me 

permettrez de rendre hommage à celui qui fut mon maître; 

s'il n 'a pu transmettre à ses élèves le s'~cret, trop bien gardé, 

de son originalité et de son esprit, certains d'entre eux lui 

seront toujours r'econ.naissants de leur avoir appris, avec le 

gOlÎt de la pensée personnelle, le culte d'une langue expres­
siv,e et vigoureuse. 

M. Josserand, Doyen de la Faculté de Droit, a été choisi 

comme vke-présidellt du Conseil de l'Université, et M. Rou­
bier comme secrétaire. 

La question budgétaire a continué à tenir une place impor­

tante dans les séances du Conseil de l'Université; la situation 

s'est un peu améliorée depuis "l'année dernière. Pour l'exercice 
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précédent, le budget avail él,é établi avec un déficit de 1 3. OÔ 

francs, conséquence forcée de la revalorisation des traitements 

du pel' onnel payé sur les fonds d'Univ~rsité, que l'on ne 

pouvait pas ne pa as imiler au personnel payé sur les fonds 

de l'Etat. Mais le Ministère, pour équilibrer ,ce budget boîteu , 

avait pris la r,ésolution héroïque de rectifier les prévisio.ns, en 

diminuant les dépenses et en augmenLant les recettes; cette 

manière de faire entraîna naturellement les réclamations les 

plus vives, de la part de divers services particulièrement inté­

r~ssés. Pour éviter le retour des mêmes difficultés, le budget 

de 1929 fut établi d'une manière très précise, en tenant compte 

des besoins réels de chaque service: il faisait encore re sortir 

un.défidt irréductible de 135.645 francs, moins important que 

celui de l'année précédente où il avait fallu incorporer des 

rappels de traitement de 1927. Il ne restait plus qu'une chose 

à espérer, à savoir que ce déficit serait . couvert par une sub­

vention complémentaire de l'Etat; ,cette subvention ayant été 

obtenue, la rédaction du budget additionnel a été facilitée, 

laissant enfin apparaître un jeu budgétaire moins précaire. 

L'Université, d'autre part, a recueilli de nouveaux dons: 

un don anonyme de 5.000 francs, remis au Recteur sans affec­

tation spéciale ; un fonds de 30.000 francs recueilli par les 

élèves et les amis des professéurs Maurice et Auguste Pollos­

son, dans la pensée touchante d'honorer la mémoire de ces 

deux maîtres, et dont les arrérages doivent être affectés à 

aider dans leurs études des jeunes gens originaires des dépar­

tements du Rhône et de l'Isère; enfin la Société de ]a Carte 

de nuances de la Fédération de la Soie a mis à la disposition 

de l'Université une somme de 12.500 francs pour être affectée 

aux études, recherches, tra.vaux de documentation tendant à 

améliorer et à perfectionner tout ce qui touche à la coloration 

et à ses applications industriel1es. Nous avons remerdé et 

remercions encore nos généreux donateurs. 



Deux nouveaux Instituts ont été ,créés: ,c'est tout d'a,bord 

l'Institut des études supérieures de physique industrielle, dont 

la fondation a été approuvée par arrêté ministériel du 4 février 

1929, Institut rattaché à la Fa'cuIté des Sciences, qui aura 

son siège et son matériel à l'Ecole Centrale Lyonnaise, dont 

les liens avec l'Université se trouvent ainsi resserrés. C'est 

ensuite l'Institut d'éducation physique, .créé par décret du 

21 janvier 1928, mafs qui a commencé à fonctionner seule­

m~nt pendant la dernière an née scolaire; des Instituts de 

même sorte ont d'ailleurs été créés en même temps dans les 

principaux centres universitaire ; leur fonctionnement est 

assuré par des subventions d'Etat. 

Faculté de Droit. - La Faculté a été particulièrement heu· 

reuse d'accueillir parrni ses nouveaux membres l'un de ses 

anciens élèves, M. François Perroux, qui a assumé les deux 

enseignements de législation financière et de cience des 

finances; M. François Perroux a couronné de trè brillantes 

études en s'attribuant à son premier concours d'agrégation la 

première place, remportant ainsi un éclatant succès qui fait 

honneur à ses maîtres comme à lui-même. Ainsi, dans] 'espace 

de deux ans, la Faculté de Lyon aura c9mpté trois de ses 

anciens élèves parmi les premiers du Concours, MM. Henri et 

Léon Mazeaud, et M. Perroux. 

Quelques mutations et suppléances sont à noter (b,ns le 

personnel enseignant. M. Levet, agrégé, a été chargé en 192R 

de l'enseignement du Droit romain (Fe année de licence). 

M. Jacqq.es Lambert, agrégé, a vu renouveler pour une seconde 

a,nnée la bourse qui lui avait été ac-cordée par la fondation 

Rockefeller, ce qui lui a permis de séjourner à no:uveau aux 

Etats-Unis et en Angleterre ; ~a suppléance a été assurée par 

M. Morel, chargé de cours. M. Philip, agrégé, a été chargé 
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d'une mission aux Indes, au cours de laquelle il a étudié la 

question ouvrière dans ce pays; il a été suppléé dans son 

enseignement d'économie politique par M. François perroux. 

Parmi les distinctions accordées au personnel enseignant, 

notons que M. Bouvier a été nommé chevalier de la Légion 

d'Honneur. 
Le nombre des étudiants ayant fait acle de scolarité à la 

Ffl!culté de Droit est de 916, parmi lesquels 139 élèves de 

l 'Bcole française de droit de Beyrouth, filiale de notre Faculté . . 

Faculté de médecine. - La Faculté a perdu M. Bouveret, 

agrégé libre. « Une suite de <Circonstances, écrit M. le Doyen 

Lépine, avait depuis longtemps privé l'Université du concours 

précieux de ce grand clinicien. Entré dans le personnel ensei­

gnant de la Fa·culté au moment même de sa création, et alors 

que les chaires magistrales venai.ent d'être pourvues pour 

longtemps, il n'a pas eu la chance normale de voir sa carrière 

se dérouler suivant le cours d'un avancement légitime. Le 

jour où une chaire a pu lui être ofIerte, sa santé lui avait 

imposé des ménagements. Esprit scrupuleux, conscience par­

ticulièrement sévère, il ne -crut pas pouvoir accepter des fonc­

tions qu'il ne croyait pas pouvoir remplir pleinement. Mais 

si la Fa,culté n'a pas eu la joie de le compter dan son Conseil, 

elle le tient pour l'un de ses maîtres les plus justement hono­

rés, et elle conserve sa mémoire ». 

Plusieurs agrégés sont arrivés au terme de leur exercice, 

MM. Cordier, Charles Roubier et Paul Bonnet; la Faculté a 

proposé au Ministère, pour les remplacer, MM. Dechaume, 

Bernheim et Pollosson. D'autres nominations d'agrégés doi­

vent d'ailleurs se produire à la fin du concours dans le courant 

de l'année prochaine . 

6 
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La croix de chevai1tl' de la Légion d 'Honneur a été attribuée 

à M. Collet. 

M. Tixier a été appelé à présider le Congrès de l'Association 

fra.nçaise de ,chirurgie qui s'est tenu récemment à Paris; les 

journaux nous ont rapporté l 'écho du succès qu'avait obtenu 

son discours d'ouverture du Congrès. 

Sur l'initiative de M. Nicolas, la Société de dermatologie 

de Paris a constitué à Lyon une filiale, pour l'inauguration 

de laquelle la société tout entière s'est 'transportée à Lyon : 

cette réunion a permis d'apprécier l'effort qui avait été fait 

ici dans cette direction. 

Le nombre des étudiants ayant fait acte de scolarité à la 

Faculté de médecine est de 1. 691. 

Faculté des Sciences. - La Faculté a été éprouvée par un 
deuil cruel en la personne de son Doyen, Charles Depéret. 

A la veille même de sa retraite, à la limite d'âge de 15 a.n' 

!lccordée aux membres de l'Institut, Charles Depéret, frappé 

brusquement au cours d'une excursion géologique, s'est éteinl 

doucement en quelques semaines, après une carrière abon­

damment et glori'eusement remplie . . 

Il s 'était consacré entièrement de très bon.ne heure à h 

géologie; « il était devenu, djt M. le Doyen Grignard, un des 

premiers paléontologistes de notre époque. Aussi, lorsque 

I.'Académie des Sciences créa, en 1913, une se,ction de mem·, 

bres non résidents, un des premiers fauteuils fut attribué au 

grand géologue lyonnais ». 

« Mais Depéret ne fut pas seulement un savant de premier 

ordre. Professeur titulaire à Lyon en 1889, il fut choisi comme 

Doyen, à la mort de Raulin, en 1896, et constamment réélu, 

tant P a.vait su se révéler excellent administrateur, dont la 
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fermeté habile et sans roideur s 'était concilié toutes les yn1-

pathies ». 

La FCl!culté des Sci'ences lui a donné comme Doyen un 

brillant successeur en la personne de M. Grignard, comme lui 

lnembre de l'Institut. La chaire de géologie a été attribuée à 

M. Frédéric Roman : c'est le couronnement d'une carrière 

déjà longue, tout entière consacrée à la science. 

D'autres mutations ont été .nécessaires, pour d'autres rai­

sons heureusement. M. F. Couturier, professeur de clümi,e 

agricole, atteint par la limite d'âge, vient d 'être mis à la re­

traite; il emporte les sympathies de la Faculté et de l'Univer­

sité tout entières, après une carrière entièrement passée à 

Lyon et fort remplie; le Ministre de l 'Instruction publique a 

Lenu d'ailleurs à télnoigner des services qu'il avait rendus en 

conf.érant à M. Couturier la croix de la Légion d 'Honneur. 

Sa .chaire, transformée en chaire de Chimie, a été attribuée 

à M. René Locquin, dont le dévouement à la recherche scien­

tifique méritait depuis longtemps cette récompense. 

Enfin, la Faculté a vu partir encore M. Paul Job, nommé 

maître de conférences à la Sorbonne; elle lui adresse ses féli­

citations pour cette distinction qu 'il a désirée, et à laquelle 

ses travaux lui donnaient droit; mais en même temps elle 

ne peut s 'empêcher d'exprimer les regrets que lui cause son 

départ. 
M. Lemarchands, maître de conférence, a été nommé pro­

fe seur sans chaire. 

Deux maîtres de conférence ont été désignés par le Minis­

Lère, et arrivent porteurs des meilleures références: ,c'est, pour 

la Chimie agricole, M. Fromageot, atLaché à l'Institut des 

recherches agronomiques du MinisLère de l'Agriculture, et 

acLuellement boursier Rockefeller de l 'Institut de biochimie de 

Berlin; et, pour la chimie physique, M. Aumeras, chargé dt.' 

conférences à ]a Faculté des sciences de Montpellier. 
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Le nOInbre toLal des étudiants ayant fait acte de soolarité à 

la Faculté des Sciences est de 991. 

Faculté des Lettres. - La loi de la mise à la retraite frappe 

cette année deu ' maîtres « d~nt ] 'autorité, dit M. le Doyen 

Ehrard, n'avait cessé de grandir avec les années, et dont la 

Faculté s-e sépare avec un profond regret : M. Goblot, pro­

fesseur d'histoire de la philosophie et des sciences, et M. Loret, 

chargé du cours d'Egyptologie. Pour remplacer le premier, le 

Conseil de la Faculté a accueilli favorablement la demande 

de transfert présentée par M. Wahl, professeur à la Faculté 

des Lettres de Besançon. Pour le .cours d'Egyptologie, le Con­

seil a émis un avis favorable à la candidature de M. Henri 

Gauthier, secrétaire général du service des antiquités égyp­

tiennes au Caire ». 

M. Yon, maître de conférences à la Faculté des Lettres de 

Toulouse, a remplacé comme maître de conférences de philo­

logie classique M. Chantraine, appelé à l'Eoole des Hautes 

Etudes à Paris. 

M. Renou, professeur de sanscrit et de grammaire com­

parée, chargé d'une suppléance à l'Ecole des Hautes Etude~ 

à Paris, a été suppléé à Lyon dans ses enseignements par M. 

Courbin, professeur au lycée Ampère, et M. Descroix, pro­

fesseur au lycée du Parc. 

L'enseignement de Mlle Villard, appelée pour une année à 

Hunter College (New-York), a été partagé entre M. Thomas, 

professeur de langue et littérature anglaises, et M. Dambrin, 

professeur au lycée Ampère. 

L'Académie des Inscriptions et Belles Lettres a décerné à 

M. Dugas, professeur d'hi toire de l'art antique, le prix Amba· 

tielos pour ses travaux ar-chéologiques. 
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La Faculté a poursuivi, avec un succès toujours égal, l'en­

tr,eprise des conférences qu'elle fait chaque hiver à Saint­

Etienne, avec le concours pour cette année de MM. Courby et 

Doucet; d'autres conférences ont été faites à Valence par M. 

le Doyen Ehrard, et à Mâcon par M. Waltz. 
Elle a pu, d'autre part, continuer cette année le cours pra-

tique, si utile, de langue française à l'usage des étudiants 

étrangers (professeur : M. Cumin, du ly,cée Ampèr,e) ; elle a 

mis sur pied un enseignement élélne.ntaire du latin, réclamé 

par les membres de l'enseignement pri'maire qui veulent con­

quérir des certificats d'études supérieures (professeur: M. 

Martin, du lycée Ampère) ; devant le succès de ce cours. elle 

a mis à l'étude un projet analogue d'enseignement du grec. 

Enfin, l'approbation ministérielle ayant été obtenue, la Fa­

culté se prépare à organiser, cette année même, un certificat 

d'histoire de ]a langue française. 
Le nombre total des étudiants ayant fait acte de s,colarHé à 

la Faculté des Lettres est de 612. 

Observatoire. - L'activité de l'Observatoire s'est développée 

d'une façon régulière, et a donné des résultats satisfaisants 

pour les travaux ordinaires poursuivis depuis longtemps dans 

cet établissement. 
Le bulletin mensuel de l'Observatoire a poursuivi so,n exten-

sion, qui lui assure aujourd'hui une place honorablf', dans les 

périodiques sdentifiques spécialisés, et par laquelle lIs' affirme 

comme un précieux instrument de propagande et d'innl.lence 

à l'étranger. Cet organe, qui constitue une publication pnre­

ment privée, après plus de dix ans de succès et de développe­

ment incessant, a prouvé son utilité; son fondateur, M. Mas­

cart, Directeur de l'Observatoire de Lyon, a demandé que cette 
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publication paraisse désormais sous le patronage oHiciel de 
l'Université de L~ on. 

Ce périodique a entrepris, d'une part, de publier réguliè­

rement une bibliographie analytique de toutes les publica­

tions intéressant l'astronomie, œuvre qui comble une lacune 

pour la langue fra,nçaise, et qui a déjà été appréciée dans les 

Congrès internationaux, mais pour laquelle il y a encore des 

diffkultés à vaincre. D'autre part, c'est l'organe par lequel 

s "exprime une association internationale d'observateurs d' étoi­

les variables 'créée aussi à Lyon, où se trouve ainsi la centra­

lisation et le contrôle d'une partie de la production scienti­

fique, relativement à une branche spéciale de l'astronOluie ; 

là aussi le succès s'est affirmé par le nombre des observations 

reçues, qui a passé de 18.500 à plus de 25.000 l'année der-

. nière; mais naturellement il en résulte pour l'Observatoire 

de Lyon une tâche matérielle ,écrasante, qui se trouve com­

pliquée encore par une crise de recrutement de pel'sonn~l, 
dans une carrière dont les débuts sont peu favorisés. 

La fondation Rockefeller s'est montré disposée à s'intéresser 

aux travaux de l'Observatoire de Lyon, en présence du résultat 

de ces efforts; le Directeur de l'Observatoire espère aussi que 

l'Université tiendra 'cOlnpte des travaux fournis et des créa­

tions entreprises, qui ont valu à cet établissement une noto­
riété de bon aloi, et lui donnera son aide. 

Bibliothèque universitaire. - La Bibliothèque s'est enri­

chie, .au cours de l'année 1928-1929, de 2.020 volumes et de 

9.525 thèses ou brochures; ses collections cOlnprennent actuel­

lement 180.000 volumes et 197.600 thèses ou brochures. 

Le Ministère a mis à la disposition de la Bibliothèque un 

crédit ex,ceptionnel de 20.000 francs, qui s'est ajouté au budget 
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additionnel normal, et permettra d'éviter en fin d'exerdce les 

difficultés financières des années précédentes. 
D'autre part, la Bibliothèque va recevoir, au titre/des répa-

rations en nature, les livraisoIl:s d'ouvrages allemands pro­

mises depuis plusieurs années; cette nouvelle réjouira ceux 

qui ont dressé, au prix d'un grand travail, les listes d'ouvrages 

et de collections, qui, faute de crédits, n'avaient pu être acquis 

depuis la guerre; les premières livraisons, concernant les 

demandes formulées en 1927, nous parviendraient incessa1m­

ment; d'autres, plus importantes, suivraient dans le cours 1 

de l'année scolaire. 

OEuvres en faveur des étudiants. - L'activité du Comité de 

patronage des étudiants français et étrangers, et de tous ses 

services, maisons d'étudiants et étudiantes, propagande d 

renseignem'ents, prêts d'honneur, tutelle et placement, s'est 

poursuivie avec un égal succès. 
La maison des étudiantes est définitivement rentrée dans 

son sein, ce qui réunit maintenant toutes les œuvres univer­

sitaires sous la même direction. Les deux maisons, celle des 

étudiants et celle des étudiantes, ont d ailleurs un défaut com-

mun, celui d'être trop .petites. 
Les demandes de renseignements ont été aussi nombreuses 

que précédemment pour l'Europe ,centrale et le Proche Orient, 

beaucoup plus nombreuses pour l'Angleterre et les Etats-Unis 

d'Amérique. 
Le placement reste toujours très diffkile, soit qu'il s'agisse 

de travaux manuels à l'usine, soit qu'il s'agisse de travaux 

intellectuels, leçons, traductions, etc ... 
Toutes .ces œuvres demandent un effort de chaque jour; 

« quand on résume cet effort, da, non sans mélancolie, la 
secrétaire du Comité, M.me Monod-Lafargue, cela a l':-lir de 
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bien peu de chose ». Et cependant l'activité bienfaisanle de 

nos œuvres de patronage a donné déjà d'immenses résultats 
auxquels tout le monde rendra hommage. 

II. - VIE EXTERIEURE DE L'UNIVERSITE 

L'Universilé de Lyon a pris part aux fêtes du septième 

oentenaire de l'Univel'siLé de Toulouse, en juin 1929. Ces fètes, 

destinées à 'cOlnmémorer la destinée brillante d'une des plus 

anciennes Universités de notre pays, ont groupé des représen­

tants d'Universités venus de tous les pays du monde. Les plus 

hautes autorités publiques françaises y avaient donné leur 

patronage; M. le Président de la République, qlii en avait 

aocepté la présidence, était accompagné des Présidents de nos 

deux Assemblées parlementaires, et de q'uatre ministres. L'Uni­

versité de Lyon ne pouvait manquer d'être présente à celte 

fête; elle y fut représentée par cinq délégués, dont le Recteur 
et deux Doyens, MM. Ehrhard et Josserand. 

L'Université de Lyon a maintenu les liens très étroits qu'elle 

a établis avec les diverses Ecoles d'enseignement supérieur du 

Proche-Orient. A la Faculté de Droit, c'est M. J'ean Perroud 

qui a ,été désigné pour présider le jury des examens de novem­

bre 1928 à l'Ecole française de Droit de Beyrouth, en même 

temps que pour siéger dans le jury d'examens de l'Ecole fran­

çaise de Droit du Caire. A la Faculté de médecine, c'est M. 

Mouriquand qui a été choisi pour présider le jury des examens 

de novembre 1928 à la Fa-cuIté française de ,médecine de Bey­

routh; M. Dumas a été désigné pour faire partie du jury 

d'examens de juillet 1929 ; d'autre part, la Fa-cuIté de méde­

cine de Lyon a été représentée aux fêtes du cenlenaire de la 

Faculté de médecine du Caire, fondée par un Français, Clot 

Bey, par M. le Doyen Lépine et M. Savy: le prenlicr y a reçu 

le titre de docteur honoris causrt de l'Université du Caire, 
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Enfin, à la Faculté des sciences, c'est M. Déjardin qui a élé 

délégué pour présider le jury d'examens de juin 1929 à l'Ecole 

Française d'Ingénieurs de Beyrouth. 

Les relations déjà anciennes qui unissent Lyon et Beyrouth 

ont porté bien des fruits; signalons, pour 'cette dernière année, 

que le gouvernement libanais, ayant décidé de procéder à la 

refonte d'une législation vieillie, s'est adressé, pour la rédac­

tion d'un projet de Code des obligations, au Doyen de la Fa­

culté de Droit de Lyon, M. Josserand; ,ce projet, traduit en 

langue arabe, vient d'être déposé sur le hureau de la Chambre 

des députés de la République libanaise. L'Université de Lyon 

aura donc eu l 'honneur de fournir à la jeune Répub1ique du 

Levant son premier grand travail législatif. 

Ce serait empiéter sur le développement ultérieu.r de cette 

cérémonip. que de parler trop longuement des liens qui se sont 

établis cette année entre l'Université de Lyon et les Universités 

du Portugal. n m'est cependant impossible de passer sous 

silence la mission dont avait été chargé M. Edouard Lambert, 

directeur de l'Institut de droit comparé de Lyon, qui a donné 

une série de conférences juridiques très appréciées à Coïmbre, 

à Lisbonne et à Porto, et a reçu ]e titre de docteur honoris 

causa de la première de ces Universités. La manifestation 

d'amitié franco-portugaise, à laquelle nous devons assister ce 

soir, n'est en définitive que le 'couronnement du ,travail fruc­

tueux de cette mission. A peu près en même temps que M. 

Edouard Lambert, M. Gabriel Florence étajt envoyé également 

en mission au Portugal, et était appelé à faire un cours dt> 

chimie physiologique à l'Université de Porto. 

n faudrait encore signaler, sans pouvoir y insister suffisam­

m'ent, beaucoup d'autres missions ou voyages à l'étranger. 

A la Faculté de droit, j'ai déjà mentionné la mission de M. 

Philip aux Indes et le s,éjour de M. J. Lambert aux Etal ~-lTnis 

el en Angleterre, 
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Parmi les membres de la Faculté de médecine, M. Policard 

a été invité en juin 1929 à faire des conférences à l'Ecole des 

Hautes Etudes de Belgique à Bluxelles et à la Faculté de méde­

cine de Li'ége ; M. Bérard a été chargé d'un rapport important 

au Congrès international de Varsovie; MM. Doyon, Villard 

et Cordier ont assisté au Congrès int'ernational de physiologi,e 

à Boston; M. Mouriquand a été invité par les Universités cana­

diennes françaises de Montréal et de Québec à donner cet 

automne une série de conf.érences ; enfin M. le Doyen Lépine 

a été, pendant les mois d'août, septembre et octobre, l'hôte 

<.le l'Association médicale argentine, et a fait. des conférences 

dans les Universités de l'Amérique du Sud. 

A la Faculté des Sciences, nous devons signaler la parUci­

pation très active de M. Meunier au Congrès de tannerie de 

Prague. 

A la Faculté des Lettres, M. Courby a été ,chargé par le Minis­

tère de l'Instruction publique d'une mission à Délos, et M. 

Homo d'une mission à Rome; M. PauphiIet a repris à Prague, 

au ,commencement du second semestre, l'enseignement qu'il ' 

y donne chaque année; j'ai déjà mentionné le séjour aux 

Etats-Unis de Mlle Villard; M. Carré s'est également renqu 

en Amérique pour faire des leçons sur la littérature françaisf' 

contemporaine à la Summer School de Middlebury (Vermont) .. 

Mais la vie de relations ne se borne pas à faire des visites, 

elle consiste aussi à en recevoir. L'Université de Lyon a eu, 

cette année, des hôtes nombreux et brillants. 

La Faculté de Droit a reçu M. Garner , professeur à l'Uni­

versité d'Illinois, et docteur honoris causa de notre Université, 

qui, pendant la semaine qu'il a passée à Lyon, a donné deux 

conférences extrêmement remarquées sur des problèmes actuels 

de droit international public et de politique étrangère amé­

ricaine. 

La. Fa,culté de Médecine et lq. Faculté des Sciences ont ensem 
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ble reçu le grand savant américain Benedict, qui a fait une 

leçon très appréciée sur les problèmes de la nutrition. La 

Faculté de Médecine a encore reçu le professeur Ehlers, de 

Copenhague, dont les confér·ences pleines d'esprit ont obtenu 

le plus grand succès. Le professeur Duesberg, Recteur de 

l'Université de Liége et CommissaÎrc général de la partie 

scientifiqu€ de l'Exposition de 1930, est venu faire; comme 

professeur d'échange, une série de leçons de haute e1mhryo­

logie que son talent a su meUre à la portée de ses auditeurs. 

Deux professeurs étrangers se sont fait entendre à la Faculté 

dcs Lettres : le premi€r, M. Allen Mawer, de l'Université de 

Liverpool, a entretenu les étudiants de Chaucer, puis a fait 

une. conférence publique sur les Vikings; le second, M. Paul 

Van Dyke, de l'Université de Princeton (Etats-Unis), do.nt la 

Faculté avait déjà reçu la visite il y a quelques années, a parlé 

des causes des guerres civiles, dites de religion. 

Enfin, pour terminer cet aperçu de nos r'elatio.ns extérieures, 

nous donnerons une mention au Congrès International qui 

s'est tenu dans notre ville, au printemps dernier, pour l'étude 

des questions relatives à l 'hygiène et à la pathologie du tra­

vail. Ce Congrès a ét6 organisé par M. Etienne Martin, qui a 

cu le grand mérite d'être l'initiateur en France de l'étude des 

Inaladies professionnelles. Il réunissait, autour de M. Albert 

Thomas, Directeur du Bureau international du Travail, les 

représentants mandatés des grands Etats, des collectivités 

patronales et ouvrières, tout un enserrlble de personnalités 

internationales s'intéressanl à cet ordre de recherches, parmi 

lesquelles nous citerons notamment le professeur Luigi Devoto, 

de Milan, qui fut il y a 30 ans l'initiateur de eette branche 

de la médecine sociale. Ce Congrès, qui a peut-être eu, COlnme 

le notait M. le Doyen Lépine, moins de retentissement à Lyon 

mêlne qu'à l'étranger, a conlribué d'une manière utile à 

attirer l'attention sur des questions médicales actuelles. « La, 



Faculté espère, suivant le vœu de son Doyen, que, dans les 

nouvelles installations qui se préparent pour elle, la méde-cine 

du travail pourra trouver une place ,digne des problèmes 

qu'elle soulève et des bienfaits dont elle peut être la source ». 

La situation de l'Université de Lyon, telle qu'elle résulte de 

ce trop long rapport, ne contient rien qui soit de natllre à 

diminuer les sentiments de confiance que nous exprimions 

tout à l'heure; sa vitali Lé s'affirme dans tous les domaines, 

et la prospérité de ses .. établissements est certaine. Une seule 

ombre au tableau, la question financière : sans doute, s'il 

s'agissait simplement d'une gêne temporaire, il n'y aurait 

qu'à attendre patiemment que se soit achevé le merveilleux 

redressement financier de notre pays; cependant ce ne sont 

pas seulement les dépenses autrefois prévues dans _nos budgets 

qui sont devenues plus lourdes; cerlaines de nos ressourct>s 

se sont amoindries pour longtemps, sinon pour toujours, de 

telle manière que le déséquilibre est bien définitif. Dans ces 

conditions, il sera nécessaire de reprendre sur d'autres bases 

le mécanisme de la vie financière de nos Universités, et de 

leur chercher d'autre~ ressources; nous n'avons pas ici à 

apporter des suggestions, c'est à d'autr-es ' qu'il incombe de 

résoudre oe prbblème ; nous rappelons seulement combien il 

importe de donner aux Universités des rnoyens d'acLivité et 

de vie, en relation avec le rôle qu'elles doivent jouer dans 

l'é~onomie nationale: il ne suffit pas, pour l'avenir {le notre 

pays, qu'elles -maintiennent à grand peine des positions con­

quises, eUes doivent pouvoir en emporter de nouvelles. Nous 

ne mettons pas en doute que cette question ne soit bientôt 

mise à l'étude, et qu'on ne lui trouv-e une solu Lion, qui per­

mette à l'Université de Lyon de reprendre toutes ses ambi­

tions et de remplir son destin généreux, 
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